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Introduction et avertissement 

Ce document est destiné à vous guider pour créer et gérer des comptes ainsi que des demandes de 
subvention et de paiement sur le portail de dépôt de demande d’aides européennes « e-Synergie » 
https://synergie-europe.fr/e_synergie/portail/SUD. 

Les instructions contenues dans ce guide présentent le fonctionnement technique de l’outil, elles ne 
pourraient en aucun cas se substituer aux instructions détaillées dans les documents de l’appel publiés 
sur le site de référence : https://europe.maregionsud.fr (conditions d’éligibilité, pièces justificatives, 
etc.) ou aux termes de l’acte attributif concernant son usage et la qualité des saisies dans l’outil. 

Tout au long de la saisie de vos demandes, e-Synergie vous rappelle certaines consignes générales 
(grâce notamment à des encarts), mais ce sont les documents de l’appel et votre acte attributif qui 
prévalent. Un écart entre les consignes générales d’e-Synergie et des consignes spécifiques à votre 
appel à projets ou à votre acte attributif ne pourrait être un motif d’erreur dans les informations 
fournies pour vos demandes. Assurez-vous de compléter vos demandes en vous appuyant sur les 
instructions publiées dans l’appel à projets ou dans l’acte attributif et d’y joindre tous les justificatifs 
nécessaires. 

Notez que des captures d’écran sont ajoutées pour faciliter votre compréhension des procédures pour 
saisir vos données. Les informations contextuelles contenues dans ces captures (notamment via les 
encarts) sont propres à chaque appel et demande de paiement. Ne tenez donc pas compte des 
informations qui y apparaissent mais prenez en compte celles qui sont publiées lors de la saisie 
effective de votre dossier dans e-Synergie. 

Si vous avez le moindre doute sur la manière de remplir les champs en substance, contactez le service 
guichet pour votre appel, le service instructeur pour vos demandes de subvention en instruction ou le 
service gestionnaire pour vos demandes de paiement. Vous trouverez les coordonnées des services à 
contacter dans les documents de l’appel, dans le formulaire de subvention ou dans le formulaire de 
demande de paiement lorsque vous en commencez la saisie. Vous pouvez également contacter les 
services instructeurs et gestionnaires via un fil de discussion rattaché à votre demande. Pour plus 
d’informations sur « Comment contacter les instructeurs et les gestionnaires de vos demandes », 
veuillez consulter la section correspondante de ce guide. 
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Comment obtenir de l’aide sur vos démarches dans e-Synergie ? 

Tout au long de vos démarches dans e-Synergie, vous trouvez des encarts et des bulles d’aide pour 
vous aider dans vos actions. Les aides prennent la forme : 

 d’encarts : textes grenats sur fond gris ; 
 

 
 

 de rappels et alertes : si vous oubliez de renseigner une information obligatoire ou si une 
information est incohérente, vous recevez immédiatement un message d’alerte ; 
 

 

 
 

 de bulles d’aide que vous pouvez faire apparaître en cliquant sur une petite icône placée à 
côté d’un champ. Il peut s’agir d’un d’un  ou d’un . Pour fermer la bulle qui s’affiche, 
cliquez sur le bouton « Fermer » ou cliquez à nouveau sur la petite icône ou ailleurs sur la page 
suivant le type de bulle. 
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Toutes les questions de fond sont à adresser au service guichet (appel), instructeur (dossier en 
instruction) ou gestionnaire (demande de paiement) de votre dossier dont vous obtenez les 
coordonnées dans les documents de votre appel ou sur la première page de votre formulaire de 
demande de subvention ou de demande de paiement. Pour plus d’informations sur « Créer et envoyer 
une demande de subvention ou de paiement », veuillez consulter la section correspondante de ce 
guide. 

Comment créer un compte e-Synergie ? 

E-Synergie est un portail national utilisé par plusieurs régions de France. Vous pouvez vous connecter 
via l’interface nationale ou via l’interface de la Région SUD qui est une déclinaison du portail national. 

Pour la création de votre compte, il est conseillé de passer directement par le portail régional 
(https://synergie-europe.fr/e_synergie/portail/SUD), mais si vous êtes dirigé vers l’interface nationale 
pour une raison quelconque (https://auth.synergie-europe.fr/), vous passerez par 2 écrans 
supplémentaires qui vous sont décrits ci-dessous. 

Avant de tenter de créer un compte e-Synergie, vous devez d’abord vérifier auprès de votre structure 
si elle dispose déjà d’un compte. Si votre structure a déjà un compte e-Synergie, c’est la personne qui 
détient le compte gestionnaire de votre structure qui doit vous créer un compte. 

Le compte gestionnaire est par défaut le premier compte qui a été créé pour votre structure. Si vous 
tentez de créer un compte alors qu’il existe déjà un gestionnaire pour votre structure, une notification 
de tentative de création de compte est envoyée au compte gestionnaire. Cette personne peut alors 
vous contacter et créer votre compte. 

Cependant, en l’absence de réponse et d’information disponible auprès de vos collègues, vous pouvez 
cliquer sur le bouton d’aide présent sur dans le bandeau supérieur noir du portail pour accéder au 
formulaire de demande d’aide. Pour plus d’informations sur « Comment contacter vos référents e-
Synergie », veuillez consulter la section correspondante de ce guide. 

 
Via ce formulaire, précisez le numéro SIRET de votre structure pour faciliter l’identification de la 
personne qui détient le compte gestionnaire. 

Si vous êtes bien la première personne de votre structure à créer un compte, suivez les étapes décrites 
ci-dessous. 

Vous créez le premier compte de votre structure – vous devenez gestionnaire de comptes 

Vous pouvez créer votre compte à partir de l’interface nationale ou régionale. Si vous passez 
directement par l’interface régionale, vous pouvez aller directement à l’étape 4 de cette partie du 
tutoriel. 

1. A partir de l’interface nationale de e-Synergie https://auth.synergie-europe.fr/, cliquez sur le 
bouton « Première connexion ?» en haut à droite de votre écran. Vous êtes dirigé vers une 
page de sélection de votre région. 
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2. Choisissez votre région en cochant la case « Sud (Provence-Alpes-Côte d’Azur) » et validez la 

sélection en cliquant sur le bouton correspondant. 

 
 

3. Sur la page qui apparaît, cliquez au bas de l’écran sur le bouton « Pour s’inscrire directement 
sur e-Synergie » pour accéder au portail régional et créer votre compte. Vous êtes redirigé sur 
le portail régional de e-Synergie https://synergie-europe.fr/e_synergie/portail/SUD. 
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4. A partir de l’interface de connexion e-Synergie de la Région SUD, cliquez sur le bouton 
« Première connexion ?» en haut à droite de votre écran ou cliquez directement sur le lien de 
votre profil dans le bandeau inférieur « Vous êtes nouveau sur e-Synergie ?». Cliquez sur l’un 
des 4 profils proposés : vous êtes une association, une entreprise, une entité publique ou un 
particulier. Vous êtes dirigé vers un formulaire. 
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5. Renseignez tous les champs obligatoires indiqués par un astérisque pour l’entité que vous 

représentez et pour le compte utilisateur. Ce compte utilisateur deviendra le compte 
gestionnaire par défaut. Saisissez le code de sécurité. Cliquez sur le bouton « Valider ». Vous 
recevez ensuite un lien sur votre boîte courriel pour définir votre mot de passe. Une fois votre 
mot de passe défini, vous pouvez vous connecter à e-Synergie. Pour plus d’informations sur 
« Comment se connecter à e-Synergie ? », veuillez consulter la section correspondante de ce 
guide. 

 
Vous détenez à présent le compte gestionnaire de votre structure. Il vous reviendra de créer et gérer 
les comptes pour votre structure. 

Pour plus d’informations sur « Gérer les comptes utilisateurs de votre structure », veuillez consulter 
la section correspondante de ce guide. 

Votre structure détient déjà un compte – le gestionnaire vous crée un compte utilisateur  

Votre structure possède déjà un compte et vous connaissez la personne qui détient le 
compte gestionnaire de votre structure 

Vous savez que votre structure possède déjà un compte et vous connaissez la personne qui détient le 
compte gestionnaire de votre structure, c’est-à-dire le premier compte qui a été créé pour la structure 
ou le compte à qui les droits gestionnaires ont été transférés. Vous pouvez alors directement adresser 
votre demande de création de compte à cette personne. 
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Votre structure possède déjà un compte mais vous ignorez ou ne parvenez pas à identifier la 
personne qui le détient. 

Vous savez que votre structure possède déjà un compte mais vous ignorez ou ne parvenez pas à 
identifier la personne qui le détient. Vous pouvez alors contacter vos référents via le formulaire d’aide 
en ligne e-Synergie en mentionnant le numéro SIRET de votre structure. Pour plus d’informations sur 
« Comment contacter vos référents e-Synergie », veuillez consulter la section correspondante de ce 
guide.  

Votre structure possède déjà un compte mais la personne qui détient le compte gestionnaire 
n’y travaille plus et n’a ni laissé de consigne ni transféré ses droits. 

Vous savez que votre structure possède déjà un compte et vous connaissez la personne qui détient le 
compte gestionnaire de votre structure, mais cette personne n’y travaille plus et n’a pas laissé de 
consigne, ni transféré ses droits. Vous pouvez alors contacter vos référents e-Synergie via le formulaire 
d’aide en ligne e-Synergie en mentionnant le numéro SIRET de votre structure. Pour plus 
d’informations sur « Comment contacter vos référents e-Synergie », veuillez consulter la section 
correspondante de ce guide. 

Vous ignorez si votre structure possède déjà un compte 

Vous ignorez si votre structure possède déjà un compte, mais après une tentative de création de 
compte en suivant la procédure décrite ci-dessus, vous recevez un message vous indiquant que la 
création de votre compte est en attente. Il est probable que votre structure détienne déjà un compte. 

En principe, lors de votre tentative de création de compte, une notification est envoyée à votre 
gestionnaire qui devrait ainsi pouvoir vous contacter et créer votre compte. Cependant, si personne 
ne vous contacte, renseignez-vous en interne sur l’identité du gestionnaire de comptes pour votre 
structure. Si vos recherches sont infructueuses, vous pouvez alors contacter vos référents e-Synergie 
via le formulaire d’aide en ligne e-Synergie en mentionnant le numéro SIRET de votre structure. Pour 
plus d’informations sur « Comment contacter vos référents e-Synergie », veuillez consulter la section 
correspondante de ce guide. 

 

Une fois votre compte créé par votre gestionnaire ou par vos référents e-Synergie le cas échéant, vous 
recevez un lien sur votre boîte courriel pour définir votre mot de passe. Une fois votre mot de passe 
défini, vous pouvez vous connecter à votre espace e-Synergie. Pour plus d’informations sur « Comment 
se connecter à e-Synergie », veuillez consulter la section correspondante de ce guide.  
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Comment se connecter à e-Synergie ? 

Pour se connecter à e-Synergie, vous devez disposer d’un compte préalablement créé par vous-même 
ou par votre gestionnaire de comptes pour votre structure. 

1. A partir de l’interface nationale ou régionale de connexion de e-Synergie, cliquez sur le bouton 
« Déjà inscrit ?» en haut à droite de votre écran.  

 
 

2. Une fenêtre apparaît, saisissez votre courriel de connexion ainsi que votre mot de passe. 
Cliquez ensuite sur le bouton « Se connecter à e-Synergie ». 
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Si vous avez oublié votre mot de passe, cliquez sur le lien « Mot de passe oublié ». Vous êtes alors 
redirigé vers une page de récupération de mot de passe. Saisissez votre courriel ainsi que le code de 
sécurité dans les champs prévus à cet effet. Envoyez la requête en cliquant sur le bouton « Valider ». 
Un lien sera envoyé sur la boîte courriel renseignée si un compte lui correspond. 

Comme indiqué en message d’attention dans l’encart e-Synergie, si vous ne recevez pas de lien, 
examinez vos messages indésirables ou demandez le déblocage auprès de votre équipe informatique. 
Si vous disposez d’une solution de filtrage, validez l’adresse d’envoi « portail@synergie-europe.fr » 
dans votre client de messagerie ou contactez votre équipe informatique. 

 

 

 
 

Si malgré votre procédure de récupération de mot de passe, vous ne recevez aucune information, vous 
ne disposez peut-être pas d’un compte. Il faut alors vous créer ou vous faire créer un compte. Pour 
plus d’informations sur « Comment créer un compte e-Synergie ? », veuillez consulter la section 
correspondante. 

Notez qu’en cas d’oubli de votre mot de passe, si vous introduisez 3 fois d’affilée un mot de passe 
erroné, votre compte est bloqué et vous devez contacter vos référents e-Synergie via le formulaire 
d’aide en ligne e-Synergie pour qu’ils débloquent votre compte. Pour plus d’informations sur 
« Comment contacter vos référents e-Synergie ? », veuillez consulter la section correspondante de ce 
guide.  

Vos référents débloquent votre compte en conservant vos informations de connexion, mais pas votre 
login. 

Que contient l’interface e-Synergie ? 

Le contenu de l’interface e-Synergie dépend de votre statut de « gestionnaire » ou d’« utilisateur » 
pour votre structure. 
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Le gestionnaire de compte pour la structure a accès à des espaces et des fonctionnalités qui ne sont 
pas disponibles pour les utilisateurs. Les fonctionnalités spécifiques et communes aux 2 statuts sont 
expliquées dans les sections suivantes. 

Quelles sont les fonctionnalités spécifiques aux gestionnaires dans 
e-Synergie ? 

En tant que gestionnaire, votre interface e-Synergie est composé de 7 blocs : 

1. « Mon compte / Déconnexion » : ce premier bloc vous permet de gérer vos informations de 
compte et de vous déconnecter ; 

2. « Mon organisation » : ce bouton vous redirige vers les paramètres de votre compte et de votre 
organisation. Ces données pourront ainsi pré-alimenter vos formulaires (catégorie juridique, APE, 
Régime TVA, effectif, chiffre d’affaires, adresse, IBAN, représentant légal, …) afin de ne pas avoir à 
les saisir à chaque demande. 

3. « Gestion des utilisateurs » : ce bloc n’apparaît que si vous êtes gestionnaire pour votre structure. 
Il vous permet de créer et gérer les comptes de vos collègues (voir section correspondante). 

4. « Mes démarches » : ce bloc latéral vous permet de créer vos demandes de subvention et de 
paiement ; 

5. « Tableau de bord » : ce bloc vous permet de visualiser le statut de vos demandes de subvention 
et de paiement et d’accéder à vos formulaires ; 

6. « Mon suivi » : ce second bloc vous permet de suivre vos demandes, prendre connaissance des 
messages qui vous sont envoyés par les services instructeurs et gestionnaires pour votre dossier 
et d’y répondre ; 

7. « Rechercher une demande » : ce bloc latéral vous permet de rechercher des demandes liées à 
votre organisation. 

Les 2 grandes spécificités de votre interface sont la gestion des informations de votre compte dans 
« Mon compte » où vous gérez vos informations mais aussi celles de votre organisation et la gestion 
des comptes utilisateurs de votre structure dans « Gestion des comptes utilisateurs ». Les autres blocs 
sont communs à tous les utilisateurs. 
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Lorsque vous vous connectez pour la première fois, tous les espaces sont vides à l’exception du bloc 
« Mon compte » qui contient les informations saisies lors de la création de votre compte et celles de 
votre structure. 

Gérer vos informations de compte et celles de votre entité et vous déconnecter via « Mon 

compte/Déconnexion » ou « Mon organisation »  

Gérer vos informations de compte et celles de votre entité 

En tant que gestionnaire, vous avez la responsabilité de tenir à jour les informations de votre structure 
en plus des vôtres. Vous avez ainsi la possibilité de modifier les informations de votre entité, le profil 
enregistré pour les formulaires créés par tous les agents de votre structure et mettre à jour le numéro 
SIRET de votre structure ou le représentant légal. Attention toutes fois, la mises à jour de ces 

5 

7 

3 

1 

2 

4 

6 

5 



Guide utilisateur du portail e-Synergie 

 

Page 16 sur 134 

informations n’est pas rétroactive : les informations déjà présentes dans des formulaires ne seront pas 
modifiées. 

Pour gérer vos informations de compte et celles de votre structure, cliquez sur le bouton « Mon 
compte » ou sur le lien « Prénom » et « Nom » en haut à droite de votre écran ou sur le bouton latéral 
« Mon organisation » 

 

 

En tant que gestionnaire pour votre structure, vous accéder à une page contenant 3 onglets « Infos 
compte », « Profil formulaire », « Infos organisation ». 

Onglet « Infos compte »  

Sous cet onglet, vous pouvez visualiser les informations de votre : 

 Entité publique 
 Historique SIRET 
 Gestionnaire interne 
 Compte utilisateur 
 Code secret 

Mettre à jour les informations de « l’Entité publique », « Compte utilisateur » et le « Code secret » : 

Vous pouvez mettre à jour directement les informations non grisées de votre entité et de votre compte 
utilisateur. Vous pouvez également modifier votre code secret en insérant puis confirmant votre 
nouveau mot de passe par une seconde saisie. Une fois les informations mises à jour, validez en 
cliquant sur le bouton correspondant. 
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Mettre à jour le numéro SIRET de votre structure : 

Pour mettre à jour le numéro SIRET grisé sur cet écran, il y a 3 cas de figures possibles : 

 Le numéro SIRET à ajouter possède le même numéro SIREN que le SIRET existant, c’est-à-dire 
que les 9 premiers chiffres des deux SIRET sont identiques. 

 
Par exemple le SIRET 23210001600020 peut être ajouté au compte du SIRET 23210001600012 car ils 
possèdent le numéro SIREN 232100016 en commun. Vous pouvez ajouter vous-même le SIRET en 
cliquant sur le bouton « Ajouter SIRET ». 
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Une fenêtre s’ouvre dans laquelle vous pouvez saisir un numéro SIRET. Si vous souhaitez que le 
nouveau SIRET devienne le SIRET courant, cocher la case « SIRET courant ? » avant de valider grâce au 
bouton correspondant. 
 

 

 
 

Sur l’écran « Infos compte », le nouveau SIRET apparaît dans une ligne supplémentaire. Une coche 
vous confirme le numéro désigné par défaut. Notez que ce SIRET ajouté à la liste n’est cependant pas 
encore enregistré. Il faut pour cela aussi valider la page. Un message vous le rappelle : 
 

 

 

1) Le numéro SIRET à ajouter possède un SIREN différent. 

Vous ne pouvez pas le mettre à jour vous-même. Vous devez contacter les référents e-Synergie via le 
formulaire d’aide en ligne e-Synergie. Vous devez préciser le SIRET actuellement paramétré, le SIRET à 
ajouter et quel SIRET doit être paramétré par défaut car seule l’équipe Synergie au niveau national 
peut se charger de l’ajout du SIRET en question. Pour plus d’informations sur « Comment contacter 
vos référents e-Synergie », veuillez consulter la section correspondante de ce guide. 
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2) Le numéro SIRET à ajouter existe déjà dans le Portail. 

Il est possible que le numéro SIRET ait déjà été créé et dispose donc déjà d’un compte avec un 
gestionnaire. Il est possible de fusionner ces SIRET en un seul compte, qui regroupera toutes les 
demandes liées aux deux SIRET. Seule l’équipe Synergie au niveau national peut se charger de cette 
fusion de comptes. Il faudra donc contacter vos référents e-Synergie en précisant les SIRET à 
fusionner, quel SIRET doit être le SIRET courant et quel utilisateur doit être le gestionnaire de l’entité 
fusionnée. Pour plus d’informations sur « Comment contacter vos référents e-Synergie », veuillez 
consulter la section correspondante de ce guide. 

 

Mettre à jour les informations du « Compte gestionnaire interne » : 

La mise à jour des informations gestionnaire interne se mettent à jour automatiquement avec la mise 
à jour des informations du « Compte utilisateur ». En tant que gestionnaire de comptes pour la 
structure, ces deux comptes sont les mêmes. 

 

 
 

Onglet « Profil formulaire » 

Sous cet onglet, vous pouvez enregistrer des informations qui seront automatiquement embarquées 
dans vos formulaires de demande. 

Remplir ces champs n’est pas obligatoire mais peut vous faire gagner du temps à vous ou à vos 
collègues lors de la création d’une demande de subvention. Vous pouvez remplir les données 
manuellement ou en importer certaines en cliquant sur « Charger ». Les informations liées à votre 
numéro SIRET seront importées automatiquement dans ce formulaire depuis l’API Entreprise qui 
récupère vos informations auprès des différentes administrations et les restitue sous format 
standardisé. 

Si vous souhaitez ajouter un contact pour votre structure, n’oubliez pas de mentionner s’il s’agit du 
représentant légal ou du référent de l’opération en cochant la case « Rep. » ou « Ref. ». 

Si vous modifiez le nom du représentant légal, assurez-vous de disposer de toutes les preuves 
nécessaires qui pourraient vous être demandées ultérieurement pour avérer la fonction de la personne 
désignée. Toute erreur dans la désignation du représentant légal entraîne des erreurs sur les 
documents qui engagent la structure et cela pourrait rendre votre dossier inéligible. 

Notez que l’ajout et la modification du représentant légal peut également se faire directement à partir 
du formulaire de demande de subvention. Cette option est donc ouverte à tout agent à qui vous créez 
des comptes. Validez vos informations en cliquant sur le bouton correspondant. Pour plus 
d’informations sur « Créer et envoyer une demande de subvention », veuillez consulter la section 
correspondante de ce guide. 



Guide utilisateur du portail e-Synergie 

 

Page 20 sur 134 

 

 

Onglet « Infos organisations » 

Sous cet onglet, vous retrouvez la liste des « Autorisations », c’est-à-dire des programmes que vous 
avez sélectionnés dans des demandes de subvention. 
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Informations importantes concernant les modifications de profil 

Notez que lors d’une mise à jour des informations des comptes, e-Synergie peut vous empêcher de 
mettre les informations à jour si toutes les informations n’ont pas été saisies correctement dans tous 
les onglets. Ainsi si vous voulez changer vos informations sous l’onglet « Infos compte », mais que vous 
n’avez pas saisi la civilité du représentant légal sous l’onglet « Profil formulaire », vous ne pouvez pas 
mettre vos informations à jour. Assurez-vous donc que toutes les informations obligatoires sont 
remplies sous tous les onglets pour pouvoir valider vos modifications. 

Notez également que la modification des données n’est pas prise en compte pour les formulaires de 
demande déjà créés. Elles seront utilisées pour pré-alimenter les futurs formulaires de demande. Si 
vous souhaitez que ces données soient prises en compte pour des dossiers déjà existant, vous devez 
en informer vos interlocuteurs régionaux (instructeurs ou gestionnaires, via le fil de discussion par 
exemple). Pour plus d’informations sur « Comment contacter les instructeurs et les gestionnaires de 
vos demandes », veuillez consulter la section correspondante de ce guide. 

Notez enfin que l’ajout d’un numéro SIRET vous permet d’être rattaché à tous les dossiers créés au 
titre du précédent SIRET et à tous les nouveaux dossiers qui seront créés avec le nouveau SIRET, mais 
vous devez vous rapprocher de vos instructeurs et gestionnaires de demandes en cas de changement 
de SIRET pour éventuellement mettre en œuvre un avenant à votre convention. 

Vous déconnecter 

Pour vous déconnecter, cliquez sur le bouton correspondant « Déconnexion » en haut à droite de votre 
écran à chaque fin de session. Une fois que vous cliquez sur le bouton, vous êtes instantanément 
déconnecté. 

 

Gérer les comptes utilisateurs de votre structure via « Gestion des utilisateurs » 

En tant que gestionnaire de comptes pour votre structure, vous êtes la personne habilitée à créer et à 
modifier des comptes, à voir la liste des utilisateurs, à donner accès à des dossiers, à transférer les 
droits de gestionnaire à un autre compte et à rendre inactif le compte d’un utilisateur qui ne travaille 
plus pour votre structure. 

Créer un compte utilisateur 

Lorsqu’un agent de votre structure tente de créer son compte (avec votre numéro SIRET), vous recevez 
une notification qui vous permet de le contacter et de lui créer son compte. 

1. A partir de la page d’accueil de votre compte, allez dans l’espace « Gestion des utilisateurs ». 
Un récapitulatif vous indique tout de suite le nombre d’utilisateurs existants pour votre 
structure ainsi que le nombre d’agents actifs et inactifs. Cliquez sur le bouton « Créer un 
compte » dans la section « Gestion des utilisateurs ». 
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2. Vous accédez au formulaire de création d’un utilisateur. Tous les champs sont grisés à 
l’exception du champ « Courriel ». Ce n’est qu’une fois que ce champ est renseigné et que vous 
en sortez que les autres champs se dégrisent et que vous pouvez les renseigner. Lors de la 
saisie de ce champ, e-Synergie vérifie que ce courriel n’est pas déjà associé à un compte. Si ce 
n’est pas le cas, les champs se dégrisent et vous pouvez les compléter. Dans le cas contraire, 
ces champs vont affichés les informations du compte existant. 

 

 
 

3. Tous les champs obligatoires doivent être renseignés pour pouvoir valider le nouveau compte. 
Cliquez sur le bouton « Valider » une fois que tous les champs sont renseignés. 

 



Guide utilisateur du portail e-Synergie 

 

Page 23 sur 134 

 
 

4. Une fenêtre s’ouvre pour vous confirmer que la création du compte est réussie. Un courriel 
est envoyé à l’utilisateur pour activer son compte. Il doit le faire dans la journée car le lien 
expire au terme de la journée. 

 

 

 

Voir la liste des utilisateurs 

1. A partir de la page d’accueil de votre compte, cliquez sur le bouton « Voir la liste des 
utilisateurs » dans la section « Gestion des utilisateurs ». 

 

2. La liste apparaît vide par défaut. Cliquez sur « Rechercher » pour faire apparaître la liste. 
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3. La liste vous permet de vérifier le nombre de comptes, les identités, les statuts actif/inactif 
– Gestionnaire/simple utilisateur et de modifier leurs informations en cliquant sur l’icône 
crayon dans la colonne de droite. 

 

 

Donner accès à des dossiers créés par d’autres utilisateurs 

1. En tant que gestionnaire de compte, vous avez accès à toutes les demandes émises par 
votre structure. En cas de départ d’un collaborateur, il est nécessaire de transférer la 
gestion des dossiers à son remplaçant. 
A partir de la liste des utilisateurs (pour plus d’informations sur « Voir la liste des 
utilisateurs », veuillez consulter la section correspondante de ce guide), cliquez sur l’icône 
« livre » à droite de l’utilisateur 

 

 

2. Cochez la case en face de la demande pour laquelle vous voulez donner accès à 
l’utilisateur. Enregistrez en cliquant sur le bouton correspondant. A partir de ce moment, 
l’utilisateur désigné a un accès complet (gestion) aux dossiers sélectionnés. 
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Transférer les droits de gestionnaire à un autre utilisateur 

En cas de départ ou de changement de responsabilité au sein de votre structure, il est important de 
transférer vos droits de gestionnaire à un autre utilisateur qui prendra le relais. 

1. A partir de la liste des utilisateurs (pour plus d’informations sur « Voir la liste des utilisateurs », 
veuillez consulter la section correspondante de ce guide), cliquez sur l’icône crayon à droite du 
nom de la personne (statut actif) destinée à recevoir les droits de gestionnaire pour modifier 
le compte et lui transférer les droits. 

 

 
2. Cochez la case « Profil gestionnaire » pour lui transférer les droits. Il ne peut y avoir qu’un seul 

gestionnaire par structure. Si vous donnez l’accès gestionnaire à un autre utilisateur, vous 
n’avez plus accès au module « Gestion des utilisateurs ». Cliquez sur le bouton « Valider ». 

 

3. Une fois que vous avez validé la modification, vous êtes déconnecté et lorsque vous vous 
reconnectez, vous n’avez plus accès à l’espace « Gestion des utilisateurs ». Avant de transférer 
vos droits, assurez-vous que la personne à qui vous transférez les droits est bien active dans 
votre structure. 
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Rendre inactif un compte 

1. A partir de la liste des utilisateurs (pour plus d’informations sur « Voir la liste des utilisateurs », 
veuillez consulter la section correspondante de ce guide), cliquez sur l’icône crayon à droite du 
nom de la personne dont le compte doit être désactivé (la personne ne travaillant plus dans le 
service, dans la structure ou n’ayant plus besoin d’un compte). Décochez la case « Compte 
actif » et cliquez sur le bouton « Valider ». 

 

 
 

2. Un message vous indique que la modification de compte est réussie. 

 

Modifier les informations d’un compte utilisateur 

1. A partir de la liste des utilisateurs (pour plus d’informations sur « Voir la liste des utilisateurs », 
veuillez consulter la section correspondante de ce guide), cliquez sur l’icône crayon à droite du 
nom de la personne dont le compte doit être mis à jour. Saisissez les informations mises à jour. 
Cliquez sur le bouton « Valider ».  
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2. Un message vous indique que la modification de compte est réussie. 

 

Ajouter un utilisateur d’une autre structure (partenaire, prestataire, expert, etc.) 

Dans le portail e-Synergie, il est impossible de faire partie de plusieurs structures/SIRET avec la même 
adresse mail. Il est cependant possible d’être rattaché à plusieurs structures/SIRET en étant ajouté à 
ces structures/SIRET en tant que « utilisateur rattaché ». 

Seul le gestionnaire peut effectuer cet ajout, il n’est pas possible de le faire depuis le compte de 
l’utilisateur à rattacher. 

Attention : un utilisateur rattaché ne peut pas devenir le gestionnaire de la structure/SIRET. 

Dans la page d’accueil, dans « Gestion des utilisateurs », cliquez sur « Créer un utilisateur » : 

 
Dans le champ « Courriel », ajoutez le courriel de la personne en question, les autres informations se 
complètent automatiquement car il s’agit d’un utilisateur existant. Cliquez sur « Valider ». 
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L’utilisateur est désormais rattaché mais n’a pas encore accès aux opérations. Pour cela il faut 
retourner à l’accueil et afficher la liste des utilisateurs : 

 
Cliquez sur « Rechercher », puis sur le profil du porteur rattaché, cochez « compte actif » si ce n’est 
pas coché, puis validez. 

 

Le porteur rattaché a désormais accès aux opérations sur ce compte. 
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Quelles sont les fonctionnalités communes à tous les utilisateurs 
dans e-Synergie ? 

Votre interface e-Synergie est composé à minima de 5 blocs pour tous les utilisateurs : 

1. « Mon compte / Déconnexion » : ce premier bloc vous permet de gérer vos informations compte 
et de vous déconnecter ; 

2. « Mes démarches » : ce bloc latéral vous permet de créer vos demandes de subvention et de 
paiement ; 

3. « Mon suivi » : ce second bloc vous permet de suivre vos demandes, prendre connaissance des 
messages qui vous sont envoyés par les services instructeurs et gestionnaires pour votre dossier 
et d’y répondre ; 

4. « Tableau de bord » : ce bloc vous permet de visualiser le statut de vos demandes de subvention 
et de paiement et d’accéder à vos formulaires ; 

5. « Rechercher une demande » : ce bloc latéral vous permet de rechercher des demandes liées à 
votre organisation et auxquelles vous avez accès. 

Lorsque vous vous connectez pour la première fois, tous les espaces sont vides à l’exception du bloc 
« Mon compte » qui contient les informations saisies lors de la création de votre compte et celles de 
votre structure gérées par votre gestionnaire de comptes pour la structure. 

 

 
 

1 

3 

2 

4 

5 
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Actionner des fonctions générales 

En plus de ces blocs principaux cités dans la section précédente, vous retrouvez systématiquement des 
fonctionnalités générales : 

 Un chemin d’accès pour vous situer dans l’interface et retourner à l’écran d’accueil ; 
 Une icône e-Synergie qui vous permet de revenir à l’écran d’accueil ; 
 Un bouton « BESOIN D’AIDE ? » qui vous renvoie vers un formulaire de sollicitation de 

support ; 
 Des liens pour suivre l’actualité concernant les opportunités de subvention 
 Une information sur la date et l’heure de votre dernière connexion. 

 

 

Retourner à l’écran d’accueil 

A partir de tous les écrans dans e-Synergie, vous pouvez retourner à l’écran d’accueil en cliquant sur 
l’icône « e-Synergie » ou sur « Mon portail » dans le chemin de navigation. Si vous n’êtes pas sur un 
écran qui nécessite un enregistrement de données, vous êtes immédiatement renvoyé à l’écran 
d’accueil lorsque vous cliquez sur ces liens.  

 

 

 

 

Par contre, si vous êtes sur un écran qui nécessite une sauvegarde de l’information, une fenêtre s’ouvre 
pour vous demander de confirmer comment vous souhaitez quitter la page sur laquelle vous êtes. 

Vous pouvez rester sur la demande en cours en cliquant sur « Non » ou quitter votre demande en cours 
avec ou sans enregistrement en cliquant sur le bouton correspondant. 
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Si vous cliquez sur « Oui (sans enregistrement) », vous retournez à l’écran d’accueil et aucune trace 
de la démarche que vous avez entamée n’est conservée. Si vous cliquez sur « Oui (avec 
enregistrement) », une version « brouillon » de votre demande est conservée et apparaît dans votre 
tableau de bord. Pour plus d’informations sur « Visualiser le statut de vos demandes et accéder à vos 
formulaires », veuillez consulter la section correspondante de ce guide. 

Contacter vos référents e-Synergie pour de l’aide technique 

Si vous souhaitez contacter l’équipe e-Synergie pour des questions techniques liées à l’utilisation de 
Synergie ou le service instructeur pour votre demande, cliquez sur le bouton « BESOIN D’AIDE ? » en 
haut à droite. 

 
Une fenêtre apparaît avec un formulaire dans lequel vous pouvez saisir votre question. Le formulaire 
est prérempli avec vos coordonnées. Sélectionnez un thème en utilisant le menu déroulant sous 
« Thème » (cliquez sur la flèche à droite). 

 
 

Sélectionnez ensuite l’Autorité de Gestion « Region SUD » afin que la question soit bien dirigée vers 
les équipes dont vous dépendez. 
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Rédigez votre question en étant le plus précis possible : contextualisez votre demande et indiquez 
votre numéro SIRET qui permet de retrouver plus facilement vos dossiers. Vous pouvez joindre un 
fichier de 40Mo maximum pour illustrer votre demande. Lorsque vous cliquez sur « Ajouter une 
pièce », une fenêtre de navigation apparaît, cliquez sur le fichier à joindre.  

 
 

Vérifiez que votre fichier est bien téléchargé dans l’encart correspondant le cas échéant et cliquez 
ensuite sur le bouton « Valider ».  
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Vous recevez une confirmation que votre sollicitation a bien été envoyée. 

 

 

 
 

Vous tenir à jour des actualités sur les subventions européennes 

Pour suivre l’actualité concernant les subventions européennes proposées par la Région SUD, cliquez 
sur l’une des icônes de « Facebook », « X » ou « Youtube » qui se trouve en haut à droite ou en bas à 
droite de votre écran et ajoutez le suivi à votre compte. Vous pouvez également partager la chaîne 
Youtube en cliquant sur l’icône de partage. 
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Ce bas de page contient également des actualités. Pour en prendre connaissance, cliquez sur le bouton 
« Lire l’article ». 

 

 
 

Naviguer d’une actualité à l’autre en utilisant les flèches de navigation ou utilisez les boutons 
« Précédente » et « Suivante » une fois dans le module actualité. Les actualités contiennent des liens 
vers des documents utiles. 
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Pour revenir à votre écran d’accueil e-Synergie, cliquez sur « Mon portail » dans la barre de navigation 
en haut à gauche ou sur l’icône « Maison » qui apparaît sur cet écran en haut à droite. 

 

 
 

Vos informations de connexion sont indiquées en haut à droite de votre écran et sont mises à jour à 
chacune de vos sessions. 

 

Comment télécharger une pièce jointe ou justificative sur e-Synergie ? 

Lors de vos démarches et dans vos échanges avec les instructeurs et gestionnaires via le fil de 
discussion rattaché à chaque demande, vous avez régulièrement la possibilité et/ou l’obligation de 
télécharger les pièces dans e-Synergie. 

La procédure est la même que vous soyez dans une démarche ou dans le fil de discussion. 

Pour ajouter une pièce jointe à votre message ou dans les différentes sections de vos démarches, 
cliquez sur le bouton « Ajouter une pièce jointe » ou « Ajouter une pièce justificative » selon l’endroit 
où vous vous trouvez dans l’interface (fil de discussion ou section de téléchargement de pièces 
justificatives). 
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Une fenêtre s’ouvre. Déposez vos fichiers en les glissant ou en les sélectionnant depuis votre 
navigateur en utilisant la flèche de téléchargement.  

Vérifiez que l’extension et le poids de vos fichiers sont autorisés (ces informations sont contenues dans 
l’espace supérieur de la fenêtre. Pour sélectionner vos fichiers depuis votre navigateur, cliquez sur la 
flèche contenue dans le nuage. 

 

 

 

Une fenêtre de navigation s’ouvre vers vos dossiers et fichiers. Cliquez sur le(s) fichier(s) à joindre, puis 
confirmer en cliquant sur « Ouvrir ». Vous pouvez sélectionner plusieurs fichiers en même temps en 
cochant la case à gauche de chaque fichier à joindre. 

 



Guide utilisateur du portail e-Synergie 

 

Page 37 sur 134 

 

Après avoir glissés ou sélectionnés vos fichiers, vous recevez un « Rapport de transfert » vous 
indiquant si vos pièces respectent les règles et sont acceptées. Dans le cas contraire, vous recevez un 
message sur fond rouge qui vous indique la nature du problème. Vous pouvez visualiser un document 
en cliquant sur l’œil et le supprimer en cliquant sur la corbeille (situés en haut de la liste des pièces) 
une fois que vous l’avez sélectionné en cochant la case devant le document à visualiser ou à supprimer. 
Validez ou fermez (si vous fermez, les pièces ne sont pas téléchargées).  
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Notez qu’une catégorie est attribuée par défaut à votre pièce : « Autres », « Communication », 
« Dépenses », « Ressources », etc. Vous ne pouvez pas changer la catégorie. Elle est automatique en 
fonction de la section dans laquelle vous téléchargez la pièce. 

Une fois que vous avez validé en cliquant sur le bouton correspondant, vérifiez dans l’encart prévu à 
cet effet dans votre démarche ou dans votre fil de discussion que la pièce apparaît bien. Vous pouvez 
supprimer les pièces à partir de cet encart en cliquant sur la croix à côté du fichier concerné. 

 
 

Une fois les pièces téléchargées, validez l’envoi de votre message si vous êtes dans le fil de discussion 
ou poursuivez la saisie de vos informations si vous êtes dans une demande de subvention ou de 
paiement. 

N.B : la limitation de 1.000 Mo (1 Go) s’applique à tous les éléments d’un formulaire de demande de 
subvention ou de demande de paiement, y compris le fil de discussion associé à formulaire. Ainsi un 
utilisateur qui a joint des fichiers pour total de 900 Mo dans son formulaire de demande (dépenses, 
ressources, justificatifs, …), ne pourra pas joindre plus de 100 Mo de fichier supplémentaire dans le fil 
de discussion. 
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Gérer vos informations et vous déconnecter compte via « Mon compte/Déconnexion » 

Allez dans le bloc supérieur droit « Mon compte/déconnexion » 

 

 

Gérer vos informations de compte 

1. Pour gérer vos informations de compte, cliquez sur « Mon compte » ou sur le lien « Prénom » 
et « Nom ». 

 

2. Vous accéder à une page contenant les informations de votre entité, de votre gestionnaire 
interne, de votre compte utilisateur et de votre code secret. Via cette page, vous pouvez 
mettre à jour directement les informations non grisées de votre compte utilisateur et modifier 
votre code secret. Une fois les informations mises à jour, validez. Seuls les gestionnaires 
peuvent modifier les informations de l’entité, du gestionnaire interne et le numéro SIRET. 
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Vous déconnecter 

Pour vous déconnecter, cliquez sur le bouton correspondant « Déconnexion » en haut à droite de votre 
écran à chaque fin de session. Une fois que vous cliquez sur le bouton, vous êtes instantanément 
déconnecté. 

Créer et envoyer une demande de subvention via « Mes démarches » 

Vous pouvez créer et envoyer une demande de subvention via l’espace « Mes démarches ». 
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Notez que ce guide vous accompagne dans l’utilisation technique de e-Synergie dans un formulaire 
standard. 

Pour toute question sur le contenu de votre demande, reportez-vous aux documents de l’appel publiés 
sur le site https://europe.maregionsud.fr/. Ces documents contiennent parfois la trame de la demande 
de subvention spécifique à l’appel qui peut vous aider dans la préparation de votre dossier. 

Contactez si besoin le service guichet pour votre appel. Les coordonnées sont disponibles dans les 
documents de l’appel ou dans votre formulaire de demande de subvention une fois que vous 
commencez à le saisir ; mais vous disposez aussi et surtout d’un fil de discussion attaché à votre 
demande par lequel vous pouvez communiquer avec le service instructeur (Pour plus d’informations 
sur « Comment contacter les instructeurs et les gestionnaires de vos demandes », veuillez consulter 
la section correspondante de ce guide). 

Lisez également attentivement les informations contenues dans les encarts et déployez les bulles 
d’aide (Pour plus d’informations sur « Comment obtenir de l’aide sur vos démarches dans e-
Synergie ? », veuillez consulter la section correspondante de ce guide) pour obtenir éventuellement 
une information plus ciblée sur le contenu de votre appel. Suivant l’appel, les instructions contenues 
dans ces encarts et bulles d’aide diffèrent. 

1. Dans l’espace « Mes démarches », dans la partie « Demande de subvention », cliquez sur le 
bouton « Créer ». 
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2. Vous accédez à une page d’informations générales où vous devez indiquer le « Contexte de la 
demande ». Seules deux informations sont à préciser à ce stade : le « Territoire » ainsi que le 
« Programme ». Il est important de bien renseigner ces champs qui lient votre demande au 
bon organisme de subvention, en l’occurrence le Conseil régional Provence Alpes Côte 
d’Azur/Région SUD. Cliquez sur le champ « Territoire » pour sélectionner la Région SUD dans 
la liste des territoires proposés. Si vous avez fait une erreur dans la sélection, cliquez à nouveau 
sur le menu déroulant pour changer le « Territoire » choisi. 

 

 
 

3. Sélectionnez ensuite le programme qui correspond à l’appel à projets auquel vous souhaitez 
répondre dans la liste déroulante qui vous est proposée lorsque vous cliquez sur le champ 
« Programme ». 
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4. Une fois le programme sélectionné, le reste de la page se déplie (si vous souhaitez changer le 
programme, cliquez à nouveau sur la flèche du menu déroulant et sélectionnez un autre 
programme). Vous devez d’abord sélectionner l’appel à projets auquel vous souhaitez 
répondre dans la liste déroulante qui est proposée lorsque vous cliquez dans le champ « Appel 
à projet ». 

 

 
 

Lorsque vous sélectionnez l’appel et en fonction de l’appel auquel vous souhaitez répondre, la 
date limite de remise des dossiers est précisée et vous obtenez éventuellement un rappel du 
lien vers de la documentation. Dans tous les cas, l’information sur les appels à projets en cours 
sont disponibles sur le site à https://europe.maregionsud.fr/projets. Si vous voulez changer 
votre sélection, cliquez à nouveau sur la flèche du menu déroulant de « Appel à projet » et 
sélectionnez un nouvel appel. Les informations se mettent à jour. 

 

 
 

5. Vous devez ensuite sélectionner la codification associée à votre projet en cliquant sur le 
bouton « Choisir ». La priorité de l’appel apparaît dans une fenêtre. 
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6. Pour dérouler la liste des objectifs spécifiques liés à cette priorité et à l’appel, cliquez sur la 
flèche à gauche de l’énoncé principal. Une liste est déployée. Sélectionnez l’objectif spécifique 
(OS / codification) en cliquant sur l’énoncé. 

 

 
 

7. Une fois que vous avez sélectionné la codification, la fenêtre se ferme et vous êtes renvoyé à 
la page principale. Si vous souhaitez changer de codification, cliquez à nouveau sur le bouton 
« Choisir » et sélectionnez un autre objectif disponible parmi ceux autorisés pour cet appel à 
projets. Les champs « Contact de l’organisme de gestion » et « Informations sur l’autorité de 
gestion » sont renseignés automatiquement. 
Si vous souhaitez des éclaircissements sur la manière de remplir votre dossier en substance, 
contactez le service mentionné en utilisant les coordonnées qui apparaissent sur cet écran ou 
utilisez le fil de discussion auquel vous avez accès une fois passé à l’écran suivant dès que vous 
aurez au moins une fois enregistré votre formulaire (Pour plus d’informations sur « Explication 
générale des écrans », veuillez consulter la section correspondante de ce guide »). Vous 
pouvez ensuite passer à l’étape suivante en cliquant sur le bouton « Etape suivante ».  
Si vous ne souhaitez pas poursuivre avec la demande en cours, vous pouvez cliquer sur le 
bouton « Annuler ». Vous retournez instantanément à l’écran d’accueil sans enregistrement 
de votre demande dans le système. 
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8. L’étape suivante constitue le cœur de votre demande de subvention. Elle se composent de 7 
écrans qui sont passés en revue ci-dessous : Porteur(s), Contact(s), Projet, Plan de 
financement, Indicateurs, Autres obligations, Pièces justificatives. 

Explication générale des écrans et des fonctions disponibles 

En arrivant sur l’écran « Porteur », 2 nouvelles icônes apparaissent en haut à droite dans le bandeau 
supérieur (« Codification » et « Maison ») et 7 boutons supplémentaires apparaissent dans le bandeau 
inférieur vous permettant d’exécuter différentes actions à tout moment (« Etape précédente », 
« Enregistrer », « Quitter », « Supprimer », « Restaurer », « Export PDF » et « Envoyer »). 

Le bouton « Supprimer » apparaît grisé jusqu’à ce que vous enregistriez vos données. 

Le bouton « Etape précédente » reste grisé jusqu’à ce que vous passiez à l’étape suivante après avoir 
enregistré vos données. 

Le bouton « Envoyer » reste grisé jusqu’à la dernière étape de la demande. 

Le bouton « Restaurer » reste indisponible. L’utilisation plus spécifique de ces boutons est expliquée 
dans cette section. 
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L’icône maison en haut à droite de votre écran vous permet, tout comme l’icône e-Synergie et le 
chemin en haut à gauche « Mon portail », de retourner à l’écran d’accueil (pour plus d’informations 
sur « Actionner des fonctions générales/retourner à l’écran d’accueil », veuillez consulter la section 
correspondante de ce guide). Une fenêtre s’ouvre vous demandant de confirmer votre souhait de 
quitter la demande et si oui, de quelle manière. 
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Si vous ne souhaitez pas quitter, cliquez sur « Non ». Si vous souhaitez quitter, vous pouvez quitter 
avec ou sans enregistrement. 

 

 
 

Si vous cliquez sur « Oui (avec enregistrement) », vous revenez à l’écran d’accueil de votre portail mais 
un brouillon de votre demande est sauvegardé. Vous le retrouvez dans votre tableau de bord pour 
poursuivre la saisie de votre dossier ultérieurement. Pour plus d’informations sur « Visualiser le statut 
de vos demandes et accéder à vos formulaires », veuillez consulter la section correspondante de ce 
guide. 

 
 

Si vous cliquez sur « Oui (sans enregistrement) » vous revenez à l’écran d’accueil et aucune trace de 
votre démarche n’apparaît dans le système. 

 
Si vous aviez déjà auparavant enregistré une saisie (et donc créé un premier brouillon de votre 
demande), ce sont seulement les dernières informations saisies non enregistrées qui sont perdues. 
Vous êtes renvoyé à l’écran d’accueil et votre brouillon apparaît toujours dans votre tableau de bord. 
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Le bouton « Codification », vous permet de modifier la codification à laquelle vous avez rattaché votre 
demande de subvention.  

 

 
Lorsque vous cliquez sur ce bouton, un message vous alerte que la modification de la codification 
entraine la réinitialisation des données contenues dans le tableau des ressources et des indicateurs 
(spécifiques à chaque codification). Si vous avez déjà renseigné ces champs (sur les écrans « Plan de 
financement » et « Ressources »), cela signifie que vous devez re-saisir toutes ces informations. 

Vous pouvez arrêter la procédure de modification en cliquant sur « Non », poursuivre la modification 
et enregistrer les informations déjà saisies (à l’exception des tableaux susmentionnés) en cliquant sur 
« Oui (avec enregistrement) » ou poursuivre la modification sans enregistrement en cliquant sur « Oui 
(sans enregistrement) ». Dans ce cas, aucune information n’est conservée. 

 

 
 

Lorsque vous cliquez sur « Oui, avec ou sans enregistrement », vous êtes renvoyé à l’écran du contexte 
de la demande où vous pouvez choisir une autre codification (parmi celles proposées dans l’appel à 
projet auquel vous avez répondu) en cliquant sur le bouton « Choisir ». (voir point 5 p.38 pour 
sélectionner une nouvelle codification). 

 

 
 

Après avoir choisi et validé une nouvelle codification, vous pouvez reprendre votre dossier de 
demande où vous en étiez si vous avez demandé une modification avec enregistrement ou vous devez 
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recommencer votre demande à partir de ce point si vous avez demandé une modification sans 
enregistrement. 

Notez que dès que vous enregistrez les informations saisies à partir de l’écran « Porteur(s) », le 
bandeau supérieur s’enrichit de deux champs d’informations « Identifiant de la demande » et « Etat » 
et d’un bouton « Communication ». 

Sous « Identifiant de la demande », vous trouvez le numéro d’identification attribué à votre demande 
et son état. 

Sous « Etat », vous trouvez le statut de votre demande. A ce state, votre dossier apparaît au statut 
« Brouillon ». 

 
Désormais, dès que vous enregistrez des informations, elles sont conservées dans cette version 
brouillon. 

A partir de ce bandeau supérieur enrichi, vous pouvez également communiquer avec le service 
instructeur via un fil de discussion dédié à votre demande en cliquant sur le bouton 
« Communication » qui apparaît désormais à droite en haut de l’écran. 

 

 
 

Pour communiquer avec votre service instructeur, après avoir cliqué sur le bouton 
« Communication », une fenêtre apparaît. Donnez un titre à votre message, écrivez votre message et 
ajouter une pièce jointe le cas échéant. Pour plus d’informations sur « Comment télécharger une pièce 
dans e-Synergie », veuillez consulter la section correspondante de ce guide. 

Une fois que vous avez complété votre message et joint les pièces souhaitées le cas échéant, cliquez 
sur le bouton « Valider » pour l’envoyer dans le fil de discussion. Votre message apparaît dans le fil de 
discussion (fenêtre). 

Si vous cliquez sur le bouton « Annuler », votre message n’est pas envoyé. 
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Si vous souhaitez télécharger les pièces transmises, vous pouvez utiliser le bouton « Tout télécharger » 
dans la fenêtre des pièces jointes. Les fichiers sont téléchargés directement dans votre dossier de 
téléchargement. 

 

 
 

Le service instructeur vous répondra via ce fil auquel vous accédez via « Mon suivi ». Pour plus 
d’informations sur « Suivre vos demandes, prendre connaissance des messages et y répondre », 
veuillez consulter la section correspondante de ce guide. 
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Cliquez sur la croix en haut de la fenêtre pour fermer le fil de discussion et revenir à votre formulaire. 
Vous pouvez envoyer plusieurs messages au service instructeur tout au long de votre candidature en 
cliquant sur le bouton communication. Le message s’ajoute au fil de discussion. 

 
 

Enfin et toujours à partir de ce bandeau supérieur et tout au long de votre formulaire, vous pouvez 
également suivre la progression de votre dossier grâce à la barre qui vous indique, par un cercle coloré 
( ) sur quel écran vous vous situez, par une coche bleue ( ), les écrans que vous avez déjà renseignés 
et par un disque gris ( ) les écrans qu’il vous reste à renseigner. 

 

 
Une fois qu’un écran est rempli, vous pouvez y revenir en cliquant directement sur son intitulé dans 
cette barre. Veillez à enregistrer vos modifications avant de quitter un écran.  

Pour passer à l’étape suivante, vous devez utiliser les boutons qui se trouvent dans le bandeau inférieur 
de l’écran. 

Le bandeau inférieur contient, quant à lui, des boutons qui vous permettent d’enregistrer vos 
informations, de naviguer dans vos écrans, de quitter ou supprimer la demande et d’exporter les 
informations en format .pdf. 

Les boutons « Etape précédente » ou « Etape suivante » vous permettent de revenir à l’écran 
précédent ou à passer à l’étape suivante. Vous devez enregistrer systématiquement vos données avant 
de passer à l’étape suivante de votre demande en cliquant sur le bouton « Enregistrer ». 
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Notez que vous ne pouvez également passer à « Etape suivante » que lorsque vous avez renseigné tous 
les champs obligatoires de l’écran en cours. 

 
 

Si vous souhaitez quitter votre demande, cliquez sur le bouton « Quitter ». 

 

 

 

Un message vous demande de confirmer votre choix : vous pouvez ne pas quitter (cliquez sur « Non »), 
vous pouvez quitter en enregistrant les dernières saisies (cliquez sur « Oui (avec enregistrement) ») 
ou vous pouvez quitter sans enregistrer vos derniers ajouts (cliquez sur « Oui (sans enregistrement) »). 

 

 
 

Si vous cliquez sur « Oui (avec enregistrement) », vous revenez à l’écran d’accueil de votre portail mais 
un brouillon de votre demande est sauvegardé. Vous le retrouvez dans votre tableau de bord pour 
poursuivre la saisie de votre dossier ultérieurement. Pour plus d’informations sur « Visualiser le statut 
de vos demandes et accéder à vos formulaires », veuillez consulter la section correspondante de ce 
guide. 

 
 

Si vous cliquez sur « Oui (sans enregistrement) » vous revenez à l’écran d’accueil et aucune trace de 
votre démarche n’apparaît dans le système. 
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Si vous aviez déjà auparavant enregistré une saisie (et donc créé un premier brouillon de votre 
demande), ce sont seulement les dernières informations saisies non enregistrées qui sont perdues. 
Vous êtes renvoyé à l’écran d’accueil et votre brouillon apparaît toujours dans votre tableau de bord. 

Vous pouvez supprimer votre demande en cliquant sur le bouton « Supprimer ». 

 

Un message d’alerte vous demande de confirmer votre souhait de suppression. 

 

Si vous ne souhaitez pas supprimer votre demande, cliquez sur « Non ». Si vous cliquez sur « Oui », un 
message vous confirme la suppression de votre demande. 

 

Fermez la fenêtre. Vous êtes de retour sur la page d’accueil de votre portail. Aucune trace de votre 
demande n’apparaît dans le système. 

Bien que le bouton « Restaurer » apparaisse, il est grisé car la restauration d’un dossier n’est pas 
possible. Une fois qu’il est supprimé, il ne peut être récupéré et une fois que des informations ont été 
mises à jour, on ne peut restaurer la version antérieure d’un brouillon. Les données sont écrasées. 

 

 

 



Guide utilisateur du portail e-Synergie 

 

Page 54 sur 134 

Vous pouvez exporter une copie de votre demande en .pdf en cliquant sur le bouton « Export PDF ». 
Le fichier est téléchargé dans votre dossier « Téléchargement ». 

 

 

 

Le bouton « Envoyer » n’est disponible qu’à partir du 7e écran et seulement après avoir complété ce 
dernier écran.  

 
 

Porteur(s)  

 
Cet écran contient les informations de votre structure. Si votre gestionnaire a rempli les informations 
concernant votre structure dans l’onglet « Profil formulaire » auquel lui seul a accès, les informations 
de votre structure seront directement importées dans le formulaire et nous n’aurez rien à remplir. Si 
les informations n’ont pas contre pas été renseignées par le gestionnaire, vous devrez remplir tous les 
champs obligatoires sur votre structure. Ils sont marqués par un astérisque rouge. 
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Sur cet écran, vous pouvez également ajouter des coordonnées bancaires et rattacher un autre porteur 
si votre projet est concerné (la possibilité de rattacher un autre porteur doit être vérifiée dans les 
conditions de l’appel). 

 

 

 

Lorsque vous cliquez sur « Ajouter des coordonnées bancaires », une nouvelle ligne s’ajoute à la ligne 
existante (si l’information a été importée via le profil formulaire) ou s’ajoute tout simplement si 
l’information était inexistante. Insérez les coordonnées bancaires, cochez la case « Défaut » en face 
des coordonnées qui devront être utilisées par défaut. Vous pouvez également supprimer une ligne de 
coordonnées bancaires en cliquant sur la corbeille à côté du numéro à supprimer.  
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Vous pouvez rattacher un autre porteur en cliquant sur le bouton « Rattacher un autre porteur ». Une 
fenêtre apparaît dans laquelle vous pouvez renseigner les informations du porteur à rattacher. 
Choisissez la catégorie juridique dans le menu déroulant proposé lorsque vous cliquez sur « Choisir », 
sélectionnez le type juridique en cochant la case correspondante et ajoutez les coordonnées bancaires 
si vous le souhaitez en cliquant sur le bouton « Ajouter des coordonnées bancaires ». Validez en 
cliquant sur le bouton correspondant. 

 

 
 

Enregistrez vos informations avant de passer à l’étape suivante en cliquant sur le bouton 
correspondant en bas à droite. Vous recevez une confirmation de votre enregistrement. Vous devez 
fermer la fenêtre avant de pouvoir cliquer sur le bouton « Etape suivante ».  

 

 

A partir de cet écran et après avoir enregistré vos données, vous obtenez un numéro d’identifiant pour 
votre demande que vous pourrez retrouver dans votre tableau de bord à partir de l’écran d’accueil et 
le bouton « Communication » apparaît en haut à droite de votre écran pour échanger avec votre 
service instructeur (Pour plus d’informations sur « Explications générales des écrans et fonctions 
disponibles », veuillez consulter la section correspondante de ce guide). 
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Contact(s)  

 
Cet écran contient les informations de contacts pour la structure définies par le gestionnaire de 
comptes. Il est possible d’ajouter un contact en utilisant le bouton « Ajouter un contact ». En cliquant 
sur ce bouton, une ligne supplémentaire est créée. Insérez les informations requises. Pour supprimer 
un contact, cliquez sur la corbeille à côté du nom du contact à supprimer. 

 

 

 

 

Notez que par défaut, le représentant légal de votre structure sera désigné dans la liste comme Rep. 
et Réf. c’est-à-dire qu’il sera désigné comme représentant légal et comme référent pour l’opération. Il 
est préférable de renseigner un référent de l’opération si le représentant légal ne gère pas directement 
les dossiers.  

 



Guide utilisateur du portail e-Synergie 

 

Page 58 sur 134 

 

 

Vous pouvez également changer le nom du représentant légal. Pour cela, il vous suffit de cocher la case 
Rep. devant le nom du représentant désigné. Assurez-vous de disposer de toutes les preuves 
nécessaires qui pourraient vous être demandées ultérieurement pour avérer la fonction de la personne 
désignée. Toute erreur dans la désignation du représentant légal entraînera des erreurs sur les 
documents qui engagent la structure et cela pourrait rendre votre dossier inéligible. 

 

Enregistrez vos informations avant de passer à l’étape suivante en cliquant sur le bouton 
correspondant en bas à droite. 

Pour rappel, à partir de cet écran et à tout moment de la complétion du formulaire, vous pouvez revenir 
en arrière en cliquant sur le bouton « Etape précédente » en bas à gauche de votre écran. Vous pouvez 
également cliquer sur l’étape déjà complétée avec les informations obligatoires à laquelle vous voulez 
revenir dans la barre de navigation supérieur. Vous ne pouvez cliquer que sur les écrans que vous avez 
déjà complétés et qui sont indiqués par une coche bleue. 

 

Projet 

 

Cet écran et les suivants concernent directement votre projet. Reportez-vous aux documents de l’appel 
à projets pour remplir les champs et assurez-vous de répondre à ses objectifs et d’en respecter les 
contraintes. Cliquez également sur les bulles d’aide pour obtenir de l’information complémentaire. 

L’écran projet est structuré en 8 parties : 

 Contexte de la demande : cette partie est remplie automatiquement à partir de la sélection opérée 
lors de la codification. Assurez-vous que vous candidatez pour le bon appel à projets. 

 

Identification du projet : vous devez y indiquer l’intitulé du projet et cocher les cases correspondantes 
aux questions posées.  
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Calendrier du projet : indiquez les dates de période prévisionnelle d’exécution du projet en cliquant 
dans le champ calendrier. Commencez à saisir la date voulue, le calendrier s’ouvre et vous permet de 
sélectionner une date à partir d’un calendrier. Cliquez sur la date du jour pour que le système prenne 
la date en compte. 

 

 

 

Localisation du projet : dans cette partie du formulaire, vous pouvez ajouter une adresse 
manuellement ou charger votre adresse à partir du « Profil formulaire » renseigné par le gestionnaire 
dans son espace « Mon compte / Profil formulaire » en cliquant sur le bouton « Charger mon 
adresse ». Vous pouvez également renseigner des zones en cochant la case « zone(s) ». 

 

En cochant la case « zone(s) », un champ « Description de la localisation » apparaît sur l’écran ainsi 
qu’un bouton « Ajouter zone(s) »  
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En cliquant sur « Ajouter zone(s) », une fenêtre apparaît. Choisissez le type de zone parmi la liste 
proposée dans le menu déroulant « Type ».  

 

Une fois que vous avez choisi un type, vous pouvez chercher le code INSEE à partir du champ « Libellé » 
dans lequel vous pouvez utiliser le caractère « * » pour faire de la recherche plein texte.  

Cliquez ensuite sur le bouton « Rechercher ». Le moteur de recherche vous propose toutes les zones 
du type sélectionné contenant le texte inséré. 

Dans cet exemple, pour ajouter la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, sélectionnez « Région INSEE » 
dans le menu « Type » et faites une recherche en utilisant *PROV*. Vous obtenez la liste des Régions 
qui contiennent le mot partiel « PROV ». Cliquez sur l’icône « Enregistrer » en face de la référence qui 
vous correspond dans la colonne « Actions ». 

 

Un élément s’ajoute dans votre « panier ». Cliquez sur le bouton « Valider la sélection » pour ajouter 
la zone dans votre liste sinon, vous pouvez supprimer l’élément en cliquant sur la corbeille. 
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Sur l’écran « projet », la liste des zones apparaît complétée. Vous pouvez également supprimer un 
élément erroné à partir de cet écran en cliquant sur la corbeille. 

 

Description détaillée du projet : en conformité avec les détails de l’appel à projets, remplissez les 6 
champs textes requis. 
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Dans le cas où votre projet est composé d’actions : ajouter des actions si c’est le cas en cliquant sur le 
bouton « Ajouter une action ». 

 

Une fenêtre apparaît, saisissez les dates de réalisation prévisionnelles en utilisant le calendrier proposé 
et remplissez tous les champs de description et d’explication en respectant le nombre de caractère 
maximal indiqué pour chaque champ. 

 

 

 

Valider ensuite en cliquant sur le bouton correspondant en bas à droite de la fenêtre. 

 

 
Moyens mis en œuvre par le porteur de projet : de la même manière, décrivez les moyens mis en 
œuvre, cliquez sur les boutons d’aide pour obtenir de l’aide supplémentaire.  
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Vous pouvez ajouter un moyen en cliquant sur « Ajouter un moyen ». Un tableau s’ajoute à l’écran. 
Saisissez les informations requises. 

 

Livrables attendus suite à la réalisation du projet : remplissez le champ texte livrable en cohérence 
avec les détails de l’appel. 

 

Une fois que vous avez complété tous les champs requis, enregistrez vos données avant de passer à 
l’étape suivante. 

Plan de financement  

 

Le plan de financement est divisé en 2 grandes sections : les dépenses et les ressources. 

Postes de dépenses prévisionnelles : renseignez vos postes de dépenses en cohérence avec les détails 
de l’appel à projets auquel vous répondez. 

L’ajout d’un poste de dépense est grisé jusqu’à ce que vous cochiez la case « Pas d’échéancier » ou 
« Echéancier du coût total ». Reportez-vous aux instructions de l’appel pour cocher la case adéquate. 
Une fois l’une des cases cochée, l’option « Ajouter un poste » est accessible. 
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Pour ajouter un poste de dépenses, cliquez sur « Ajouter un poste ». Une fenêtre apparaît. Remplissez 
les champs « Catégorie » et « TVA » en utilisant les menus déroulants et les autres champs requis en 
utilisant le champ texte. 

 

Vous pouvez ajouter un sous-poste de dépense en cliquant sur « Ajouter un sous-poste ». Un encart 
apparaît en bas de la fenêtre. Indiquez le « Libellé » et le « Montant EUR ». Validez en cliquant sur le 
bouton correspondant. Vous pouvez supprimer le sous-poste créé en utilisant la corbeille à droite de 
l’écran.  
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Une fois la fenêtre fermée, le poste de dépense apparaît dans la liste sur l’écran principal « Plan de 
financement ». Vous pouvez modifier la dépense en cliquant sur le crayon à droite de la dépense. 

 

Si vous voulez voir le libellé de la pièce jointe qui concerne la dépense, cliquez sur la flèche à gauche 
du montant pour le déployer. 

 

Cochez la case correspondant à la question du recouvrement de la TVA et téléchargez les pièces jointes 
nécessaires (voir les documents de l’appel) en respectant les formats et poids autorisés (voir encart). 

 

 

Pour ajouter une pièce jointe, cliquez sur le bouton « Ajouter une pièce concernant les dépenses » et 
suivez la procédure décrite dans la section dédiée au téléchargement de pièce dans e-Synergie (pour 
plus d’informations sur « Comment télécharger une pièce sur e-Synergie ? », veuillez consulter la 
section correspondante de ce guide). 

Une fois les pièces téléchargées, la liste apparaît dans l’encart. Vous pouvez supprimer une pièce jointe 
à partir de cet écran principal « Plan de financement » en cliquant sur la croix à côté de la pièce. 
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Les ressources : la section comprend un tableau où insérer la liste des co-financements et un espace 
de téléchargement des pièces. 

Pour ajouter le montant et les précisions concernant l’UNION EUROPEENNE, il vous suffit de saisir le 
montant dans le champ correspondant ainsi que les précisions que vous souhaitez apporter. Pour 
valider ces saisies, il vous suffit de cliquer sur le bouton « Enregistrer » au bas de la page. Vous recevez 
un message de confirmation que votre enregistrement est réussi. Fermez la fenêtre pour continuer. 

 

Les montants dans le champ « Autofinancement » et « Equilibre entre dépenses et ressources » au 
bas de la page se mettent à jour lorsque vous enregistrez vos saisies. 

 

 

 

Pour ajouter un financement, cliquez sur le bouton « Ajouter un financement ». Une ligne s’ajoute à 
la ligne existante de l’UE. Dans le champ « Financement », sélectionnez le financement à partir du 
menu déroulant (utilisez la flèche à droite du champ pour dérouler le menu).  

 

Une fois que vous avez sélectionné le financement, déroulez le sous-menu dépendant dans la colonne 
« Financeur ». Le sous-menu s’adapte en fonction de votre choix de financement. Sélectionnez à 
nouveau les informations à partir des menus déroulant en cliquant sur la flèche à droite.  
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La dernière colonne concerne la date de l’engagement juridique. Utiliser le calendrier pour saisir la 
date en cliquant sur l’icône calendrier. 

 

Au fur et à mesure que vous ajoutez vos financements, les montants « Autofinancement » et 
« Equilibre entre les dépenses et les ressources » se mettent à jour. Cependant n’oubliez pas 
d’enregistrer vos informations avant de passer à l’étape suivante pour conserver vos saisies. 

 

Vous pouvez supprimer un financement en cliquant sur la corbeille. Une fois que vous avez téléchargé 
vos pièces concernant les ressources de la même manière que vous avez téléchargé vos pièces 
concernant les dépenses en respectant les formats et poids autorisés (voir « Postes de dépenses 
prévisionnelles »), enregistrez vos données et passez à l’étape suivante.  

Indicateurs 

 
En conformité avec les informations contenues dans les documents de l’appel, saisissez les valeurs 
pour les indicateurs qui vous concernent dans la liste du tableau qui constitue cet écran. 

Pour saisir les valeurs dans le tableau des indicateurs, cliquez sur le crayon dans la colonne « Action ». 
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Une fenêtre s’ouvre. Renseignez-y la valeur prévisionnelle. Ajouter au besoin un commentaire et 
validez en cliquant sur le bouton correspondant.  

 

 

La valeur est intégrée au tableau. Répétez cette opération pour tous les indicateurs qui vous 
concernent. 

 

Une fois que vous avez saisi toutes vos valeurs, vous devez confirmer votre capacité à justifier les 
valeurs réalisées au moment de la demande de paiement en cochant la case correspondante pour 
pouvoir enregistrer vos données et passer à l’étape suivante.  

 

 

 

Notez que certains indicateurs sont rendus obligatoires (voir les conditions de l’appel). Si vous ne 
renseignez pas de valeur pour ces indicateurs essentiels, vous recevez un message de rappel. Ce 



Guide utilisateur du portail e-Synergie 

 

Page 69 sur 134 

message est bloquant et tant que vous n’avez pas rempli cette valeur, vous ne pouvez pas enregistrer 
l’écran et passer à l’étape suivante. Renseignez toutes les valeurs obligatoires et passez à l’étape 
suivante après avoir enregistré toutes vos données. 

 

 

Autres obligations 

 

Cet écran est divisé en 6 parties : Obligations liées à la commande publique du porteur principal, 
Publicité, Prise en compte des principes horizontaux de l’UE, Régimes d’Etat, Autre dispositions 
réglementaires, Mentions légales.  

Pour les 5 premières parties, la 6e étant informative, reportez-vous aux documents du l’appel pour 
cocher les cases, remplir les champs textes et fournir tout autre document nécessaire pour compléter 
vos réponses.  

Obligations liées à la commande publique : cochez les cases et remplissez le champ texte. En fonction 
de vos choix, l’explication est rendue obligatoire. Cela est signifié par la présence ou l’absence d’un 
astérisque à côté du champ. 

 

 

 

Publicité : Remplissez le champ texte. 
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Prise en compte des principes horizontaux de l’UE : pour chacune des questions, sélectionnez votre 
réponse dans le menu déroulant à droite et commentez dans le champ texte. 

 

Régimes d’aides d’Etat : cochez la case correspondante. Si vous cochez la case « Oui », ajouter une 
aide. Reportez-vous aux documents de l’appel ou au service instructeur pour votre appel pour remplir 
correctement les informations dans ce tableau. Pour ajouter une aide, cliquez sur « Ajouter une aide ». 
Une ligne apparaît. Renseignez les champs obligatoires. Vous pouvez supprimer une ligne en cliquant 
sur la corbeille. 

 

 

 

Autres dispositions réglementaires : cocher les cases correspondantes et remplissez le champ texte si 
nécessaire.  
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Mentions légales : ce paragraphe contient les mentions légales obligatoires. Prenez-en connaissance. 

Enregistrez vos informations pour pouvoir passer à l’étape suivante. 

Pièces justificatives 

 

Cet écran concerne les pièces nécessaires à l’instruction de votre dossier. Il est divisé en 4 parties. 

Les pièces ci-dessous sont nécessaires à l’instruction du dossier : retrouvez la liste des pièces à joindre 
ou les instructions relatives aux pièces jointes dans un premier encart. 

Transmettre les pièces : cet espace vous permet d’ajouter vos pièces justificatives.  

Pour ajouter une pièce justificative, cliquez sur le bouton « Ajouter une pièce justificative » et suivez 
la procédure décrite dans la section dédiée au téléchargement de pièce dans e-Synergie (pour plus 
d’informations sur « Comment télécharger une pièce sur e-Synergie ? », veuillez consulter la section 
correspondante de ce guide). 

 

Une fois les pièces téléchargées, la liste apparaît dans l’encart. Vous pouvez supprimer les documents 
à partir de cet encart en cliquant sur la croix à côté du fichier concerné.  

 

Vous pouvez ajouter un commentaire grâce à un champ texte. 



Guide utilisateur du portail e-Synergie 

 

Page 72 sur 134 

 

 

Attestation du bénéficiaire : une attestation est générée automatiquement avec toutes les 
informations que vous avez saisies dans e-Synergie. Après avoir lu tous les termes de cette attestation, 
cochez la case « J’atteste sur l’honneur » le cas échéant et imprimez la lettre d’engagement en cliquant 
sur le bouton « Imprimer la lettre d’engagement » au bas de l’écran. 

 

Lorsque vous cliquez sur le bouton « Imprimer la lettre d’engagement », elle se télécharge 
automatiquement dans votre dossier « Téléchargement ». 

 

 

 

Faites signer la lettre d’engagement par la personne compétente de votre structure et joignez-la 
ensuite à votre dossier. 

Une fois signée, vous devez la joindre en utilisant le bouton « Joindre la lettre d’engagement signée » 
en la glissant ou en la sélectionnant depuis votre navigateur. Pour plus d’informations sur « Comment 
télécharger une pièce sur e-Synergie ? », veuillez consulter la section correspondante de ce guide.  
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Une fois téléchargé, vous retrouvez votre fichier au niveau de l’encart, en bas de la page. Vous pouvez 
le supprimer à partir de cet endroit en cliquant sur la croix à côté du fichier.  

 

 

Une fois tous les écrans complétés et toutes les pièces téléchargées, enregistrer une dernière fois votre 
dossier en cliquant sur le bouton « Enregistrer ». Le bouton « Envoyer » est à présent disponible. 
Cliquez sur ce bouton envoyer votre demande au service instructeur. 

 

 

 

Vous devez confirmer votre souhait d’envoyer votre demande. Cliquez sur « Non » pour revenir à votre 
demande sans l’envoyer ou sur « Oui » pour confirmer votre envoi. 

 

Vous recevez un message de confirmation que votre demande a été envoyée et sera intégrée dans la 
journée dans le système. Vous recevez un accusé de réception sur votre boîte courriel. Fermez la 
fenêtre en cliquant sur la croix en haut à droite ou en cliquant sur le bouton correspondant.  
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Pour vérifier le statut de votre demande, consultez le bandeau supérieur où l’état de votre demande 
a été mis à jour : de « Brouillon », il doit être passé à « Envoyé ». 

Vous remarquez que dans ce bandeau supérieur, la modification de la codification n’est plus possible. 
Une fois envoyée, votre demande ne peut plus être modifiée. Vous pouvez en revanche toujours 
communiquer avec le service instructeur si vous souhaitez leur signaler un point concernant votre 
demande. Pour cela utilisez le bouton « Communication » (pour plus d’informations sur « Comment 
contacter le service instructeur ou gestionnaire de vos demandes ? », veuillez consulter la section 
correspondante de ce guide). 

 

Vous pouvez également retourner vers l’accueil du portail en cliquant sur « Mon portail » sur le chemin 
en haut de l’écran, sur l’icône maison ou sur l’icône e-Synergie. 

 

 

   

 

A présent, votre tableau de bord n’est plus vide et vous pouvez y suivre le statut de votre demande. 
Une ligne « Demande de subvention » apparaît et vous indique combien de dossiers sont en statut 
« Brouillon », « Envoyé », « A corriger », « en Instruction », « Traité » ou « Rejeté ». A ce stade, vous 
voyez qu’il y a un dossier envoyé. 

Pour plus d’informations sur « Visualiser le statut de vos demandes de subvention et de paiement et 
d’accéder à vos formulaires » veuillez consulter la section correspondante de ce guide.  
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Une fois qu’elle est intégrée au système toutes les heures 00 (cela prend donc 1 heure maximum), 
votre demande apparaît dans « Mon suivi ». Le statut de cette demande passe en « Instruction » dans 
votre tableau de bord. 

 

Pour plus d’informations sur « Visualiser le statut de vos demandes de subvention et de paiement et 
d’accéder à vos formulaires » veuillez consulter la section correspondante de ce guide.  

Créer et envoyer une demande de paiement via « Mes démarches » 

Vous pouvez créer et envoyer une demande de paiement via l’espace « Mes démarches ». 
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Avant d’entamer la création de votre demande de paiement, lisez attentivement les documents de 
l’appel et ses conditions que vous trouvez sur le site https://europe.maregionsud.fr/. Reportez-vous 
également aux informations et consignes éventuellement communiquées par le service gestionnaire 
de votre demande lors de séminaires ou tout autre évènement destiné à vous accompagner dans vos 
démarches. 

En cas de doute sur la manière de répondre aux questions et de remplir les champs en substance, 
contactez le service gestionnaire de votre demande de subvention dont vous trouvez les coordonnées 
dans votre formulaire de paiement lorsque vous commencez à la saisir. Ce guide vous accompagne sur 
les aspects techniques de l’utilisation de e-Synergie dans un formulaire standard. 

Suivant le service dont dépend votre demande de subvention, les instructions contenues dans les 
encarts et bulles d’aide diffèrent (pour plus d’informations sur « Comment obtenir de l’aide sur vos 
demandes e-Synergie ? », veuillez consulter la section correspondante de ce guide). Lisez 
attentivement les informations contenues dans les encarts et déployez les bulles d’aide pour obtenir 
une information plus ciblée sur les demandes de paiement liées à votre dossier. Par ailleurs, les 
documents de l’appel contiennent parfois une trame de la demande de paiement spécifique à l’appel. 
Reportez-vous également à ce document pour vous guider au mieux dans la saisie de votre demande 
de paiement. 

1. Dans l’espace « Mes démarches », dans la partie « Demande de paiement », cliquez sur 
« Créer ». 
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2. Vous accédez à une page d’informations générales où vous devez renseigner le contexte de la 
demande en sélectionnant une opération reliée à votre compte dans le menu déroulant dans 
le champ « Opération ». 

 
Une fois que vous avez sélectionné votre opération, les informations grisées de la page, contenant les 
contacts du service gestionnaire et les informations sur l’Autorité de gestion, se remplissent 
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automatiquement. Si vous souhaitez des éclaircissements sur la manière de remplir votre demande de 
paiement en substance, contactez le service mentionné en utilisant les coordonnées qui apparaissent 
sur cet écran ou utilisez préférablement l’espace communication auquel vous avez accès une fois passé 
à l’écran suivant (pour plus d’information sur « Explications générales des écrans et fonctions 
disponibles », veuillez consulter la section correspondante ». Vous pouvez passer à l’étape suivante 
en cliquant sur le bouton « Etape suivante ». 

Si vous ne souhaitez pas poursuivre avec la demande en cours, vous pouvez cliquer sur le bouton 
« Annuler » pour retourner instantanément à l’écran d’accueil sans enregistrement de votre demande 
dans le système. 

 
3. L’étape suivante constitue le cœur de votre demande de paiement. Elle se composent de 7 

étapes/écrans qui sont passés en revue ci-dessous et qui font écho de manière générale aux 7 
écrans de la demande de subvention (pour plus d’informations sur « Créer et envoyer une 
demande de subvention », veuillez consulter la section correspondante de ce guide) : 
Demande, Informations générales, Dépenses réalisées, Ressources obtenues, Indicateurs, 
Bilan d’exécution, Pièces justificatives. 
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Explication générale des écrans et des fonctions disponibles 

En arrivant sur l’écran « Demande », 1 nouvelle icône « Maison » apparaît en haut à droite dans le 
bandeau supérieur de l’écran et 7 boutons supplémentaires apparaissent dans le bandeau inférieur 
vous permettant d’exécuter différentes actions à tout moment (« Etape précédente », « Enregistrer », 
« Quitter », « Supprimer », « Restaurer », « Export PDF » et « Envoyer »).  

Le bouton « Supprimer » apparaît grisé jusqu’à ce que vous enregistriez vos données.  

Le bouton « Etape précédente » reste grisé jusqu’à ce que vous passiez à l’étape suivante après avoir 
enregistré vos données. 

Le bouton « Envoyer » reste grisé jusqu’à la dernière étape de la demande. 

Le bouton « Restaurer » reste indisponible. L’utilisation plus spécifique de ces boutons est expliquée 
dans cette section. 

 
 

L’icône maison en haut à droite de votre écran vous permet, tout comme l’icône e-Synergie et le 
chemin en haut à gauche « Mon portail », de retourner à l’écran d’accueil.  
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Une fenêtre s’ouvre vous demandant de confirmer votre souhait de quitter la demande et si oui, de 
quelle manière. Si vous ne souhaitez pas quitter votre demande, cliquez sur « Non ». Si vous souhaitez 
quitter votre demande, vous pouvez quitter avec ou sans enregistrement. 

 

 
 

Si vous cliquez sur « Oui (avec enregistrement) », vous revenez à l’écran d’accueil de votre portail mais 
un brouillon de votre demande est sauvegardé. Vous le retrouvez dans votre tableau de bord pour 
poursuivre la saisie de votre dossier ultérieurement (Pour plus d’informations sur « Visualiser le statut 
de vos demandes et accéder à vos formulaire », veuillez consultez la rubrique consacrée au tableau 
de bord). 

 
Si vous cliquez sur « Oui (sans enregistrement) » vous revenez à l’écran d’accueil et aucune trace de 
votre démarche n’apparaîtra dans le système. 
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Si vous aviez déjà auparavant enregistré une saisie (et donc créé un premier brouillon de votre 
demande), ce sont seulement les dernières informations saisies non enregistrées qui sont perdues. 
Vous êtes renvoyé à l’écran d’accueil et votre brouillon apparaît toujours dans votre tableau de bord. 

Notez que dès que vous enregistrez les informations saisies à partir de l’écran « Informations 
générales », le bandeau supérieur s’enrichit de deux champs d’informations « Identifiant de la 
demande » et « Etat » et d’un bouton « Communication ». 

Sous « Identifiant de la demande », vous trouvez le numéro d’identification attribué à votre demande 
et son état. 

Sous « Etat », vous trouvez le statut de votre demande. A ce state, votre dossier apparaît au statut 
« Brouillon ». 

 

 

Désormais, dès que vous enregistrez des informations, elles sont conservées dans cette version 
brouillon. 

A partir de ce bandeau supérieur enrichi, vous pouvez également communiquer avec le service 
instructeur via un fil de discussion dédié à votre demande en cliquant sur le bouton 
« Communication » qui apparaît à présent à droite en haut de l’écran. 

 
 

Pour communiquer avec votre service instructeur, après avoir cliqué sur le bouton « Communication », 
une fenêtre apparaît. Donnez un titre à votre message, écrivez votre message et ajouter une pièce 
jointe le cas échéant. Pour plus d’informations sur « Comment télécharger une pièce sur e-
Synergie ? », veuillez consulter la section correspondante de ce guide. 

Une fois que vous avez complété votre message et joint les pièces souhaitées le cas échéant, cliquez 
sur le bouton « Valider » pour l’envoyer dans le fil de discussion. Si vous cliquez sur le bouton 
« Annuler », votre message n’est pas envoyé. 
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Votre message apparaît dans le fil de discussion (fenêtre). Si vous souhaitez télécharger les pièces 
transmises, vous pouvez utiliser le bouton « Tout télécharger » dans la fenêtre des pièces jointes. Les 
fichiers sont téléchargés directement dans votre dossier de téléchargement. 

 

 
 

Le service gestionnaire vous répondra via ce fil auquel vous accédez via « Mon suivi ». Pour plus 
d’informations sur « Suivre vos demandes, prendre connaissance des messages et y répondre », 
veuillez consulter la section correspondante de ce guide. 

Fermez le fil de discussion en cliquant sur la croix en haut de la fenêtre. Vous pouvez envoyer plusieurs 
messages au service instructeur tout au long de votre candidature en cliquant sur le bouton 
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communication. Le message s’ajoute au fil de discussion. Le dernier message apparaît en haut du fil de 
discussion. 

 
 

Si vous êtes gestionnaire pour votre structure, vous pouvez déléguer la demande à un autre agent de 
votre structure à partir de ce bandeau où apparaît désormais une icône « livre ». 

 
Lorsque vous cliquez sur l’icône livre, une page s’ouvre sur la recherche des utilisateurs de votre 
structure. Vous pouvez chercher le nom de la personne à laquelle vous voulez déléguer la demande en 
remplissant l’un des champs ou les 2 champs « Nom » et « Prénom » proposés puis en cliquant sur le 
bouton « Rechercher » ou sélectionner directement le nom de la personne dans la liste d’utilisateurs 
qui apparaît dans la partie inférieure de l’encadré.  
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Cliquez ensuite sur le bouton « Enregistrer » au bas de la page pour finaliser la délégation.  

 
Un message vous indique que les modifications ont été prises en compte. La délégation ne vous retire 
pas l’accès à la demande ni à sa mise à jour. Fermez la fenêtre en cliquant sur la croix.  

 
La démarche de délégation vous renvoie à la page d’accueil où vous retrouvez votre demande en cours 
dans le tableau de bord. Pour plus d’informations sur « Suivre vos demandes, prendre connaissance 
des messages et y répondre », veuillez consulter la section correspondante de ce guide. 
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Enfin et toujours à partir du bandeau supérieur et tout au long de votre formulaire, vous pouvez 
également suivre la progression de votre dossier grâce à la barre qui vous indique, par un cercle coloré 
( ) sur quel écran vous vous situez, par une coche bleue ( ), les écrans que vous avez déjà renseignés 
et par un disque gris ( ) les écrans qu’il vous reste à renseigner. 

 

 
 

Une fois qu’un écran est rempli, vous pouvez y revenir en cliquant directement sur son intitulé dans 
cette barre. Veillez à enregistrer vos modifications avant de quitter un écran.  

Pour passer à l’étape suivante, vous devez utiliser les boutons qui se trouvent dans le bandeau 
inférieur de l’écran qui contient également d’autres boutons. Ces boutons vous permettent 
d’enregistrer vos informations, naviguer dans vos écrans, quitter ou supprimer la demande et exporter 
les informations en format .pdf. 

 
Vous pouvez (et devez) enregistrer systématiquement vos données avant de passer à l’étape suivante 
de votre demande en cliquant sur le bouton « Enregistrer ». Pour revenir à l’étape précédente ou 
passer à l’étape suivante, utilisez les boutons « Etape précédente » ou « Etape suivante » comme vu 
précédemment. Notez que vous ne pouvez également passer à « Etape suivante » que lorsque vous 
avez renseigné tous les champs obligatoires de l’écran en cours. 

 
 

Si vous souhaitez quitter votre demande, cliquez sur le bouton « Quitter ». 
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Un message vous demande de confirmer votre choix : vous pouvez ne pas quitter (cliquez sur « Non »), 
vous pouvez quitter en enregistrant les dernières saisies (cliquez sur « Oui (avec enregistrement) ») ou 
vous pouvez quitter sans enregistrer vos derniers ajouts (cliquez sur « Oui (sans enregistrement) »). 

 
 

Si vous cliquez sur « Oui (avec enregistrement) », vous revenez à l’écran d’accueil de votre portail mais 
un brouillon de votre demande est sauvegardé. Vous le retrouvez dans votre tableau de bord pour 
poursuivre la saisie de votre dossier ultérieurement. Pour plus d’informations sur « Suivre vos 
demandes, prendre connaissance des messages et y répondre », veuillez consulter la section 
correspondante de ce guide. 

 

 

 

Si vous cliquez sur « Oui (sans enregistrement) » vous revenez à l’écran d’accueil et aucune trace de 
votre démarche n’apparaîtra dans le système. 
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Si vous aviez déjà auparavant enregistré une saisie (et donc créé un premier brouillon de votre 
demande), ce sont seulement les dernières informations saisies non enregistrées qui sont perdues. 
Vous êtes renvoyé à l’écran d’accueil et votre brouillon apparaît toujours dans votre tableau de bord. 

Vous pouvez supprimer votre demande en cliquant sur le bouton « Supprimer ». 

 

Un message d’alerte vous demande de confirmer votre souhait de suppression. 

 

Si vous ne souhaitez pas supprimer votre demande, cliquez sur « Non ». Si vous cliquez sur « Oui », un 
message vous confirme la suppression de votre demande. 

 

 

Fermez la fenêtre en cliquant sur la croix. Vous êtes de retour sur la page d’accueil de votre portail. 
Aucune trace de votre demande n’apparaît dans le système. 

Bien que le bouton « Restaurer » apparaisse, il est grisé car la restauration d’un dossier n’est pas 
possible. Une fois qu’il est supprimé, il ne peut être récupéré et une fois que des informations ont été 
mises à jour, on ne peut restaurer la version antérieure d’un brouillon. Les données sont écrasées. 

 

 

 

Vous pouvez exporter une copie de votre demande en .pdf en cliquant sur le bouton « Export PDF ». 
Le fichier est téléchargé dans votre dossier « Téléchargement ». 
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Le bouton « Envoyer » n’est disponible qu’à partir du 7e écran et seulement après avoir complété ce 
dernier écran.  

 

 

Demande 

 
L’écran reprend automatiquement toutes les informations concernant l’opération programmée. Le 
seul champ à renseigner est celui du « Type de la demande ». Cochez le type de demande souhaité : 
« Acompte (Bilan intermédiaire) » ou « Solde (Bilan final) ». Que vous remplissiez une demande 
d’acompte ou de solde, les écrans sont similaires. Les particularités sur les écrans liés à l’un ou l’autre 
type vous est expliqué dans les différentes section de cette partie du guide. 

 

 
Une fois que vous avez sélectionné le type de la demande, enregistrez et cliquez sur « Etape suivante ».  
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Informations générales 

 
Cet écran reprend automatiquement toutes les informations de contacts concernant l’opération ainsi 
que les coordonnées du service instructeur de la demande. Le seul champ à renseigner est celui de la 
fonction de la personne qui remplit la demande. 

 

 
Enregistrez vos informations avant de passer à l’étape suivante en cliquant sur le bouton 
correspondant en bas à droite. Vous recevez une confirmation de votre enregistrement. Vous devez 
fermer la fenêtre en cliquant sur le bouton « Fermer » ou sur la croix avant de pouvoir cliquer sur le 
bouton « Etape suivante ».  

 



Guide utilisateur du portail e-Synergie 

 

Page 90 sur 134 

 

Dépenses réalisées 

 
L’écran est structuré en 2 parties : Le « Tableau des dépenses » et le « Téléchargement des pièces 
concernant les dépenses ». 

Tableau des dépenses : reportez-vous aux documents de l’appel à projets et aux instructions fournies 
par votre service instructeur pour remplir correctement les champs. 

Pour saisir les dépenses, cliquez sur le symbole « + » dans la colonne « Action » en face de la catégorie 
de dépenses préremplies (selon les données de votre opération) pour laquelle vous souhaitez déclarer 
une dépense.  

 
 

Une fenêtre s’ouvre avec les caractéristiques liées au type de dépense. Renseignez tous les champs 
requis signalés par un astérisque. Les modes de remplissage sont des cases à cocher, des dates à insérer 
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en utilisant l’option calendrier, des champs texte et des montants. Une fois que l’information est 
complète, cliquez sur le bouton « Valider » pour enregistrer la ligne. 

 

 
Répétez la procédure pour toutes vos dépenses.  
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Pour obtenir un récapitulatif des dépenses, cliquez sur le bouton « Récapitulatif des dépenses ». Un 
fichier .pdf est téléchargé dans votre dossier de téléchargement. 

 
Ce fichier .pdf reprend la liste des dépenses déclarées dans le tableau. 

 

 
Lorsque vous avez plus de 20 dépenses, certains services instructeurs vous autorisent à importer vos 
dépenses via l’importation d’un fichier .xls. Ceci n’est possible que si un bouton « Importer dépenses » 
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apparaît sur votre écran. Les instructions vous sont également décrites dans une bulle d’aide 
directement présente dans e-Synergie.  

Par contre, si vous voulez préparer votre liste de dépenses avec les informations requises dans la 
fenêtre qui s’ouvre pour déclarer les dépenses, vous pouvez utiliser le fichier .xls que vous pouvez 
télécharger en cliquant sur le bouton « Exporter dépenses ». 

 
 

Ce fichier contient les colonnes avec les informations qui vous sont demandées.  

 
Vous pouvez techniquement ajouter un poste de dépense supplémentaire (vérifiez les conditions de 
votre appel et de votre conventionnement avant d’ajouter un poste de dépense). Pour cela, cliquez 
sur le bouton « Ajouter un poste de dépense supplémentaire ». 

Une fenêtre s’ouvre. Remplissez le champs « Libellé poste » et validez en cliquant sur le bouton 
« Valider » ou ajouter un sous-poste de dépense en cliquant sur « Ajouter un sous-poste ». 

 
Si vous cliquez sur « Ajouter un sous-poste », la fenêtre s’enrichit de champs. Saisissez le libellé du 
sous-poste de dépense et cliquez sur le bouton « Valider ». 
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Un nouveau tableau apparaît sur l’écran des dépenses réalisées « Tableau des dépenses 
supplémentaires non prévues dans la Contention ou l’avenant ». Si vous souhaitez modifier le poste 
de dépense, cliquez sur le crayon. 

 
 

La fenêtre du poste s’ouvre et vous permet de modifier le champs « Libellé poste ». Vous pouvez 
également modifier le libellé du sous-poste par cette fenêtre. Validez en cliquant sur le bouton 
correspondant. Vous pouvez également ajouter d’autres sous-postes de dépenses en cliquant sur le 
bouton correspondant. Une ligne « sous-poste » s’ajoute à celles existantes. Si vous souhaitez 
supprimer un sous-poste de dépenses, cliquez sur la corbeille en face du sous-poste correspondant.  

 
 

Si vous souhaitez supprimer le poste de dépense ou le sous-poste de dépense, cliquez sur la corbeille 
en face de la ligne correspondante dans le tableau. 

 
Pour ajouter les informations de dépenses liées à ce(s) poste(s) créé(s), cliquez sur le signe « + » dans 
le tableau de dépenses supplémentaires. Une fenêtre s’ouvre avec les mêmes champs à remplir que 
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ceux proposés pour les dépenses du premier tableau « Tableau des dépenses ». Renseignez tous les 
champs requis. Validez en cliquant sur le bouton correspondant. 

 
Une fois que vous avez validez, vous retrouvez vos dépenses dans le tableau. Pour consulter les 
dépenses sous un sous-poste, cliquez sur la flèche à droite du libellé du sous-poste pour déplier les 
informations. Vous pouvez modifier ou supprimer les dépenses par cette liste.  
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Si vous cliquez sur le crayon en face d’une dépense, la fenêtre avec les informations que vous avez 
renseignées sur la dépense s’ouvre. Vous pouvez modifier les informations puis valider pour revenir 
au tableau.  

 
Lorsque vous cliquez sur la corbeille en face d’une dépense, elle s’efface immédiatement de la liste des 
dépenses.  

Télécharger les pièces concernant les dépenses : une fois que vous avez renseigné toutes vos dépenses 
dans les tableaux correspondants, vous pouvez ajouter les pièces les concernant. 

 
Pour ajouter des pièces justificatives, cliquez sur le bouton « Comment télécharger une pièce jointe 
ou une pièce justificative sur e-Synergie » et suivez la procédure décrite dans la section dédiée au 
téléchargement de pièce dans e-Synergie (pour plus d’informations sur « Comment télécharger une 
pièce sur e-Synergie », veuillez consulter la section correspondante de ce guide) 
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Une fois les pièces téléchargées, la liste apparaît dans l’encart. Vous pouvez supprimer une pièce jointe 
à partir de cet écran principal « Plan de financement » en cliquant sur la croix à côté de la pièce. 

Une fois les pièces ajoutées, enregistrez et passez à l’étape suivante en cliquant sur le bouton 
correspondant. 

 

Ressources obtenues 

 
L’écran est structuré en 2 parties : Le « Tableau des ressources » et le « Téléchargement des pièces 
concernant les ressources ». 

Tableau des ressources : reportez-vous aux documents de l’appel à projets et aux instructions fournies 
par votre service instructeurs pour remplir correctement les champs. 

Pour saisir les ressources, cliquez sur le symbole « + » dans la colonne « Action » en face de la catégorie 
de ressources préremplies (selon les données de votre opération) pour laquelle vous souhaitez 
déclarer un montant versé.  
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Une fenêtre s’ouvre. Remplissez les informations requises dans les champs texte et calendrier. Validez 
ensuite votre saisie en cliquant sur le bouton « Valider ». 

 
 

Le versement que vous avez déclaré apparaît dans le tableau. Pour en voir les détails, cliquez sur la 
flèche à droite du nom du financeur correspondant. Vous pouvez modifier votre déclaration en 
cliquant sur le crayon en face de la ligne correspondante. 

 
La fenêtre avec les informations que vous avez renseignées s’ouvre. Vous pouvez modifier les 
informations et les valider à nouveau.  



Guide utilisateur du portail e-Synergie 

 

Page 99 sur 134 

 
 

Si vous souhaitez supprimer une ligne, cliquez sur la corbeille en face de la ligne correspondante.  

 
Vous pouvez ajouter une ressource supplémentaire en cliquant sur « Ajouter une ressource 
supplémentaire ». Avant d’ajouter une ressource supplémentaire, vérifiez les conditions de votre 
appel et de votre convention. 

Un tableau supplémentaire s’ajoute à la page « Tableau des ressources supplémentaires non prévues 
dans la Convention ou l’avenant ».  

 
Sélectionnez le financement grâce au menu que vous déroulez en cliquant sur la flèche de droite sous 
la colonne « Financement ». 
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Sélectionnez ensuite le financeur parmi la liste proposée dans le menu déroulant de la colonne 
« Financeur » (déroulez en cliquant sur la flèche à droite).  

 

 
Cliquez ensuite sur le signe « + » pour ajouter une ressource.  

 

 

Une fenêtre s’ouvre. Saisissez les informations requises. Validez en cliquant sur le bouton 
correspondant.  
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La ligne s’ajoute dans le tableau. Pour en consulter les détails, cliquez sur la flèche à droite du nom du 
« Financeur ». Pour modifier la déclaration, cliquez sur le crayon.  

 
La fenêtre avec les informations saisies s’ouvre à nouveau. Modifiez ce que vous souhaitez et validez à 
nouveau.  

 

 

Si vous souhaitez supprimer une ressource supplémentaire, cliquez sur la corbeille en face de la ligne 
correspondante.  
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Télécharger les pièces concernant les ressources : une fois que vous avez renseigné toutes vos 
ressources dans les tableaux correspondants, vous pouvez ajouter les pièces les concernant. 

 
Pour ajouter des pièces justificatives, cliquez sur le bouton « Ajouter une pièce jointe concernant les 
ressources et suivez la procédure décrite dans la section dédiée au téléchargement de pièce dans e-
Synergie (pour plus d’informations sur « Comment télécharger une pièce jointe ou justificative sur e-
Synergie », veuillez consulter la section correspondante de ce guide) 

Une fois les pièces ajoutées, ajoutez le montant du « Versement UE sollicité (EUR) », enregistrez et 
passez à l’étape suivante en cliquant sur le bouton correspondant. 

 
 

Indicateurs 

 
L’écran est structuré en 2 parties : « Indicateurs » et « Télécharger les pièces concernant les 
indicateurs ». 

Indicateur : Il s’agit d’un tableau reprenant les indicateurs conventionnés. Leur valeur est reportée 
dans ce tableau.  
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Saisissez la valeur réalisée et le commentaire en cliquant sur le crayon dans la colonne action en face 
de chaque indicateur.  

 
Une fenêtre s’ouvre. Saisissez la valeur réalisée et le commentaire. Validez. 

 
Répétez la procédure pour tous les indicateurs concernés. 

Notez que si vous êtes dans une demande de paiement de solde, la saisie des valeurs est obligatoire 
alors que dans une demande d’acompte, l’absence de saisie n’est pas bloquante. 

Lors de la demande de solde, vous devez confirmer avoir fourni toutes les pièces justificatives 
nécessaires en cochant la case correspondante.  
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Télécharger les pièces concernant les indicateurs : une fois que vous avez renseigné toutes vos 
informations concernant les indicateurs dans le tableau, vous pouvez ajouter les pièces les concernant. 
Pour ajouter une pièce jointe, cliquez sur le bouton « Ajouter une pièce concernant les indicateurs » 
et suivez la procédure décrite dans la section dédiée au téléchargement de pièce dans e-Synergie (pour 
plus d’informations sur « Comment télécharger une pièce sur e-Synergie », veuillez consulter la 
section correspondante de ce guide) 

 
Une fois les pièces téléchargées, la liste apparaît dans l’encart. Vous pouvez supprimer une pièce jointe 
à partir de cet écran principal « Télécharger les pièces concernant les indicateurs » en cliquant sur la 
croix à côté de la pièce. Enregistrez et passez à l’étape suivante en cliquant sur le bouton 
correspondant. 

 

 

Bilan d’exécution 
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L’écran est structuré en 4 parties : « Période d’exécution », « Constat de réalisation », « Bilan » et 
« Respect des obligations européennes et nationales ». 

Période d’exécution : Saisissez les dates de la période d’exécution en utilisant la fonction calendrier. 

 
Constat de réalisation : remplissez les champs texte pour décrire les actions réalisées et les écarts 
éventuels. Cochez également les cases « Oui » ou « Non » pour répondre aux questions posées sur la 
conformité des réalisations avec les objectifs inscrits dans la convention attributive d’aide.  

 
Bilan : Si vous êtes dans une demande d’acompte, utilisez le champ texte pour faire le bilan de 
l’opération suivant les instructions données. 

 
Si vous êtes dans une demande de solde, répondez à toutes les questions concernant les indicateurs 
et l’opération en cochant les cases correspondantes et en fournissant les informations nécessaires 
dans les champs texte. Notez qu’en cochant « Oui » aux 3 questions sur l’opération, vous devez 
renseigner des champs texte qui se déplient en cochant la case. 
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Respect des obligations européennes et nationales : cette section concerne les publicités, les règles 
de la commande publique et les règles en matière d’aides d’Etat.  

Remplissez les champs textes et fournissez les pièces requises en suivant les instructions données par 
les instructeurs et/ou publiées dans e-Synergie dans les bulles d’aides (pour plus d’informations sur 
« Comment obtenir de l’aide sur vos démarches dans e-Synergie, veuillez consulter la section 
correspondante de ce guide). 
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Une fois que toutes les informations sont remplies, enregistrez et passez à l’étape suivante. 

 

Pièces justificatives 

 

L’écran est structuré en 4 parties : « Les pièces », « Transmettre les pièces », « Commentaires divers » 
et « Attestation du bénéficiaire ». 

Les pièces ci-dessous sont nécessaires à l’instruction (DP de type : Acompte (Bilan intermédiaire))  ou 
Les pièces ci-dessous sont nécessaires à l’instruction (DP de type : Solde (Bilan final)): cette partie 
vous rappelle la liste des pièces nécessaires pour l’instruction de votre demande et à joindre dans la 
section « Transmettre les pièces ». 
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Transmettre les pièces : téléchargez vos pièces dans cette section selon les instructions données. Pour 
ajouter une pièce, cliquez sur « Ajouter une pièce justificative » et suivez la procédure décrite dans la 
section dédiée au téléchargement de pièce dans e-Synergie (pour plus d’informations sur « Comment 
télécharger une pièce sur e-Synergie », veuillez consulter la section correspondante de ce guide). 

 
 

Une fois que vous avez ajouté vos pièces, vérifiez l’ajout de vos pièces qui apparaissent dans la liste. 
Vous pouvez supprimer un fichier à partir de cet encart en cliquant sur la crois à droite du document 
téléchargé. 

 



Guide utilisateur du portail e-Synergie 

 

Page 110 sur 134 

Commentaires divers : vous pouvez commenter votre demande en utilisant le champ texte mis à votre 
disposition. 

 
Attestation du bénéficiaire : Avant de pouvoir envoyer votre demande, vous devez générer 
l’attestation sur l’honneur concernant les points mentionnés dans e-Synergie. Pour cela, cochez la case 
devant « J’atteste sur l’honneur » le cas échéant. Cliquez ensuite sur le bouton « Imprimer 
l’attestation du bénéficiaire ». 

 
Le document à signer est téléchargé directement dans votre dossier des téléchargements. 
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Le document généré .pdf contient toutes les informations que vous avez renseignées pour votre 
demande de paiement. Cette attestation doit être signée. 
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Une fois signée, elle doit être téléchargée en pièce jointe sur e-Synergie. Pour télécharger votre 
attestation, cliquez sur le bouton « Joindre l’attestation du bénéficiaire signée » et suivre la procédure 
décrite dans la section dédiée au téléchargement de pièce. Pour plus d’informations sur « Comment 
ajouter une pièce sur e-Synergie », veuillez consulter la section correspondante de ce guide. 

 
Une fois votre pièce téléchargée, vérifiez-la dans l’encart. Enregistrez une dernière fois vos 
informations avant d’envoyer votre demande via le bouton « Envoyer » qui s’est dégrisé à votre arrivée 
sur cet écran.  
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Lorsque vous cliquez sur le bouton « Envoyer », vous recevez une demande de confirmation de l’envoi. 
Cliquez sur « Non » pour revenir à l’écran 7 ou sur « Oui » pour envoyer la demande au service 
instructeur. 

 

 
 

Vous recevez une confirmation de l’envoi de votre demande. 

 
Le statut de votre demande est modifié dans le bandeau supérieur. Elle est à présent en statut 
« Envoyé ».  

 
Elle apparaît également dans le tableau de bord de votre écran d’accueil dans les demandes envoyées.  
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Dès que la demande envoyée est intégrée au système, elle apparaît dans le tableau de bord dans les 
demandes en « Instruction ». 

Visualiser le statut de vos demandes et accéder à vos formulaires via « Tableau de bord » 

Visualiser le statut de vos demandes 

A partir du tableau de bord sur l’accueil de votre portail, vous pouvez visualiser le statut de toutes vos 
demandes (subvention et paiement) et accéder à vos formulaires. 

 

 
 

Ce tableau de bord est vide jusqu’à ce que vous enregistriez une première demande. 
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Si le gestionnaire de votre structure vous a créé un compte et vous a donné des droits sur des dossiers 
en cours, alors ce tableau de bord vous montera le statut de l’ensemble de toutes les demandes des 
dossiers auxquels vous avez accès. 

 
 

Dès que vous enregistrez et quitter une demande, même en cours de saisie, elle apparaît alors en statut 
« Brouillon » dans ce tableau. C’est par ce tableau que vous pouvez y revenir ultérieurement pour la 
compléter.  
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Il y a une ligne par type de demande et le nombre de demandes par type et par statut est inscrit dans 
chaque colonne. Le nombre de demandes rejetées apparaît dans un disque gris, le nombre de 
demandes en cours ou approuvées est dans un disque orange. Pour les porteurs qui n’ont pas de 
dossier sur la période 14-20, seules 2 lignes maximum apparaissent : « Demande de subvention 21-
27 » et « Demande de paiement 21-27 ». La vue « Enrichie » qui vous est proposé vous permet 
d’identifier, au sein de votre structure, les personnes qui sont en charge des dossiers et leur statut en 
consultant la colonne « Utilisateur ». 

 

 
 

 
 

Vous pouvez filtrer les demandes par « Organisation » (le cas échéant) pour trouver une demande plus 
facilement en choisissant dans le menu déroulant que vous déployez en cliquant sur la flèche à côté 
de « Toutes » sous « Organisation » (notez que le bouton « Rechercher » n’est pas actif). 
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Accéder à vos demandes 

A partir de ce tableau, vous pouvez accéder à la liste des demandes par type et par statut en cliquant 
sur le numéro (correspondant au nombre de dossiers pour ce type de demande et statut) dans l’une 
des colonnes. Par exemple, 5 dans le tableau ci-dessous vous indique qu’il y a 5 demandes de 
subvention en instruction pour 21-27. 

 

Pour voir les dossiers, cliquez sur le numéro. Une page s’ouvre sur une page contenant un formulaire 
de recherche où un premier filtre a été appliqué, celui du type et du statut des dossiers sur lequel vous 
avez cliqué dans le tableau de bord. Le résultat du filtre appliqué apparaît sous forme de liste dans le 
bas de la page. 

 

 

En cliquant sur le , vous avez une vue rapide des données du dossier. 

 
Si vous souhaitez voir d’autres dossiers, il vous suffit de faire une recherche à partir du formulaire 
proposé en haut de l’écran.  
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Vous pouvez faire une recherche par l’identifiant de la demande. Il s’agit du numéro e-Synergie 
attribué à la demande au premier enregistrement et qui s’est affiché dans le bandeau supérieur lors 
de la saisie de votre demande (voir section correspondante). 

Vous pouvez également chercher une demande à partir de son numéro Synergie. Ce numéro n’est 
attribué qu’aux demandes qui ont été envoyées et c’est un numéro de référence dans l’interface 
Synergie qui est dédié aux instructeurs, gestionnaires et auditeurs. Les demandes au statut 
« Brouillon » n’ont que l’identifiant e-Synergie disponible.  

 
Notez que vous êtes ce formulaire de recherche va chercher dans tous les dossiers, type et statut 
confondu, indépendamment du filtre appliqué lorsque vous avez cliqué sur un numéro dans le tableau 
de bord. 

Ainsi, même si vous avez sélectionné de voir toutes les demandes de paiement 21-27 traitées, vous 
pouvez tout aussi bien saisir l’identifiant d’une demande au statut « Brouillon ». 

Il en est de même pour la « Recherche avancée ». Vous pouvez faire une recherche avancée en cliquant 
sur « Recherche avancée ». Un menu rétractable symbolisé par le signe  vous permet d’afficher plus 
de critères de recherche. 

Vous pouvez ainsi chercher une opération par le type d’objet, le propriétaire, la date de création, 
l’organisation, l’intitulé et l’état (notez qu’il est impossible d’afficher des demandes supprimées 
contrairement à ce qui est proposé à l’écran). 

Utilisez les menus déroulants, champs de saisie et case à cocher pour les définir. La recherche peut 
être multi-critériée. Vous pouvez également sélectionner plusieurs statuts. Une fois que vous avez 
sélectionné vos critères, cliquez sur le bouton « Rechercher ». Les résultats s’affichent dans le bas de 
l’écran, remplaçant la liste initiale à laquelle vous aviez accédé en cliquant sur un numéro dans le 
tableau de bord.  
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Les résultats peuvent être affichés sur plusieurs pages, pour les faire défiler, cliquer sur la flèche à 
droite en haut de la liste. 

 

 
 

Ouvrir la demande, afficher l’historique et déléguer la demande 

Une fois que vous avez la liste des demandes que vous recherchiez, vous pouvez faire 3 actions si vous 
êtes gestionnaire de comptes ou 2 actions si vous êtes utilisateur. 

 

 
Si vous êtes gestionnaire de compte vous pouvez ouvrir la demande (crayon), afficher l’historique 
(horloge) et déléguer la demande (livre). Si vous êtes utilisateur, vous ne pouvez pas déléguer la 
demande (vous n’avez à votre disposition que le crayon et l’horloge). 

 

Gestionnaire/Utilisateur 

Ouvrir la demande 

Gestionnaire/Utilisateur 

Afficher l’historique 

Gestionnaire 

Déléguer la demande 

   

Ouvrir la demande : Si votre demande est à l’état « Brouillon » et que vous souhaitez la compléter, 
cliquer sur « Ouvrir la demande » (cliquez sur le crayon). La demande s’ouvre à l’endroit où vous avez 
arrêté votre saisie et vous pouvez alors compléter votre dossier. Il peut s’agir indifféremment d’une 
demande de subvention ou d’une demande de paiement.  
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Vous pouvez également consulter une demande à l’état « Envoyé » (ou en instruction) ou « Rejeté » 
en cliquant sur cette icône « crayon ». Ces demandes en peuvent plus être modifiées. Dès lors, tous 
les boutons sont rendus inactifs à l’exception de « Communication » dans le bandeau supérieur car il 
est toujours possible de contacter le service instructeur ou gestionnaire de votre demande. 

 
Et à partir du bandeau inférieur, vous pouvez quitter la demande, naviguer dans la demande via le 
bouton « Etape précédente » et exporter la demande en format .pdf. Si vous quitter la demande, vous 
êtes renvoyé à l’accueil de votre portail. Notez qu’il n’est pas possible de supprimer une demande 
envoyée. 
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Afficher l’historique : en cliquant sur l’horloge à droite de la demande, vous pouvez afficher l’historique 
de la demande.  

Vous obtenez toutes les dates et heures d’enregistrement et autres actions effectuées sur votre 
demande. 

 
Déléguer la demande : pour les gestionnaires de compte, il est possible de déléguer les demandes à 
d’autres collaborateurs. Cliquez sur le livre pour déléguer la demande. 

 

 

Vous êtes renvoyé à l’écran de gestion des utilisateurs. Un tableau vous propose la liste des utilisateurs 
à qui peut être déléguée la demande. Vous pouvez également effectuer une recherche à partir du nom 
ou prénom de la personne à qui vous souhaitez déléguer la demande en utilisant les champs texte puis 
en cliquant sur « Rechercher » pour la trouver. 
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Pour déléguer la demande, cochez les cases en face des noms des personnes à qui déléguer la 
demande. Une fois que vous avez sélectionné les utilisateurs qui auront accès à la demande, 
enregistrez la modification en cliquant sur le bouton en bas de l’écran. 

En tant que gestionnaire, déléguer la demande ne vous enlève pas l’accès à la demande. 

Vous ne pouvez pas décochez la case en face de votre nom. 

 

 

Vous recevez un message vous indiquant que « la liste des instructeurs » a bien été modifiée.  

 
Une fois que vous fermez la fenêtre, vous êtes renvoyé à votre écran d’accueil du portail. 
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Suivre vos demandes, prendre connaissance des messages et y répondre via « Mon suivi » 

Votre espace « Mon suivi » sur la page d’accueil vous permet de suivre les éléments liés à l’instruction 
de vos demandes, les notifications, y compris et surtout, les messages déposés pour vous concernant 
les demandes en cours. 

 

 
Il s’alimente dès que votre première demande de subvention est intégrée au système après votre 
envoi. Une notification automatique est envoyée pour vous signifier que votre demande a été intégrée. 
Une demande intégrée est notifiée par l’état « en instruction ». 

Les notifications non lues apparaissent en surligné bleu. 

 

 



Guide utilisateur du portail e-Synergie 

 

Page 124 sur 134 

Dans mon suivi, vous retrouvez donc toutes les notifications concernant le statut de vos demandes 
mais c’est aussi par cet espace que vous prenez connaissance des messages envoyés par les 
instructeurs et gestionnaires de vos demandes. Vous recevez une notification « Un nouveau 
commentaire a été déposé pour vous ». 

Vous pouvez y répondre par en utilisant cet espace ou le « Tableau » de bord (pour plus d’informations 
sur l’envoi de message aux instructeurs et gestionnaires des demandes, consultez la section 
correspondante). (« Un nouveau commentaire a été déposé pour vous »). 

 

L’affichage se fait sur plusieurs pages. Pour les faire défiler et remonter au message le plus ancien, 
cliquez sur la flèche de droite à côté de « <page> ». Les messages lus apparaissent sur fond gris, les 
nouveaux messages apparaissent sur fond bleu.  

 

La « Vue enrichie » vous permet de voir plus de demandes sur 1 seule page et de trier les messages par 
type d’alerte et date. Cliquez sur « Vue enrichie », vous accéder une liste plus large de notifications 
ainsi qu’à un formulaire de recherche par filtre en haut de l’écran. Vous pouvez filtrer par type d’alerte 
(sélectionnez le type d’alerte dans le menu déroulant) ou par plage de dates de réception de la 
notification ou du message. Cliquez sur rechercher pour accéder à une liste restreinte.  
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Accéder au détail de mon suivi 

Pour accéder au détail du suivi de vos demandes, cliquez sur la notification de votre choix dans le 
tableau de suivi sur l’écran d’accueil ou dans le tableau plus étendu offert par la vue enrichie. 

 
 

Il peut s’agir d’une notification automatique du système qui vous informe sur le statut de votre 
demande, d’une notification de modification substantielle, d’une demande de paiement à corriger, 
etc. ou d’un message qui vous est adressé par le service instructeur ou gestionnaire de votre demande. 

Si vous êtes gestionnaires, vous avez automatiquement accès dans cet espace à tous les messages et 
notifications envoyées sur toutes les demandes de votre structure. Si vous n’êtes pas gestionnaire pour 
votre structure, notez que toutes les communications sont aussi accessibles par le gestionnaire pour 
toutes les demandes qui vous concernent. 

Consulter les notifications, envoyer des messages ou répondre au service instructeur ou 
gestionnaire de la demande 

Les notifications automatiques : s’il s’agit d’une notification automatique envoyée par le système, 
cliquer sur la notification vous renvoie vers une page à partir de laquelle vous accédez à votre demande 
et où vous pouvez soit la consulter en cliquant sur le crayon soit en consulter l’historique en cliquant 
sur l’horloge. 

 

Pour contacter le service instructeur ou gestionnaire de votre demande concernant cette demande, 
cliquez sur le crayon.  

En cliquant sur le crayon, vous accédez au contenu non modifiable de votre demande. En haut de 
chaque écran, vous pouvez cependant toujours utiliser le bouton « Communication » et envoyer un 
message au service instructeur ou gestionnaire de votre demande. 

En cliquant sur le bouton « Communication », vous ouvrez un fil de discussion ou le même fil de 
discussion que vous avez peut-être démarré lors de la saisie de votre demande (pour plus 
d’informations sur l’utilisation du bouton « Communication », consulter la section correspondante). 
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Si vous avez déjà envoyé un message concernant cette demande, le fil de discussion vous l’affiche dans 
la fenêtre qui apparaît. 

 

Saisissez le titre pour votre message ainsi que son contenu. Validez. Votre nouveau message d’ajoute 
au fil de discussion, même après l’envoi de votre demande. 
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Toutes les notifications automatiques, quel que soit le statut de la demande, renvoient à la 
consultation de la demande ou de son historique et, en cliquant sur le crayon, vous pouvez consulter 
la demande et accéder au fil de discussion. 

 

 

Les messages envoyés par les instructeurs ou gestionnaires de la demande : s’il s’agit d’un message 
envoyé par l’instructeur ou le gestionnaire de votre demande, cliquer sur le message vous ouvre une 
page contenant les informations sur le statut de la demande, suivi d’un espace communication qui 
reprend le fil de discussion. Prenez connaissance du message qui apparaît directement à l’écran. 

 

Pour répondre au message, cliquez sur la flèche à gauche de « Nouvelle contribution ». Un formulaire 
de réponse est déployé. Saisissez un titre pour votre communication et complétez le contenu de votre 
message. Vous pouvez ajouter des pièces jointes (pour plus d’informations sur la manière d’ajouter 
une pièce jointe, reportez-vous à la section correspondante). Validez pour envoyer la réponse. 
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Votre message est intégré au fil de discussion. 

 

Pour sortir du fil de discussion et retourner à votre suivi des demandes, cliquez sur « Mon portail » 
dans le chemin en haut à gauche de l’écran.  

Rechercher une demande via « Rechercher des demandes » 

Vous pouvez rechercher directement une demande en allant sur l’encart « Rechercher des demandes » 
en haut à droite de votre écran. 
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Vous pouvez directement saisir l’identifiant de la demande ou le numéro Synergie de la demande. 
Seules les demandes envoyées et intégrées au système ont un numéro Synergie. Cliquez ensuite sur le 
bouton « Rechercher ». 

 
Une page s’ouvre avec les résultats de la recherche. Par la liste des demandes, vous être informé de 
l’état de la demande et vous pouvez consulter la demande en cliquant sur le crayon ou consulter son 
historique en cliquant sur l’icône horloge. 

 
Si vous souhaitez contacter le service instructeur ou gestionnaire pour la demande recherchée, cliquez 
sur le crayon. Une fois sur la consultation du dossier, accédez au fil de discussion en cliquant sur le 
bouton « Communication » en haut à droite de l’écran. Pour plus d’informations sur « Comment 
contacter les instructeurs et les gestionnaires de vos demandes ? », veuillez consulter la section 
correspondante de ce guide. 

 

 
Si la recherche de demandes par l’identifiant ou le numéro de la demande n’est pas suffisant, vous 
pouvez faire une recherche avancée. Cliquez sur le bouton « Recherche avancée ». 
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Un formulaire de recherche s’ouvre vous permettant de définir des critères (type d’objet, date de 
création, organisation, intitulé, état). Utilisez les menus déroulants, champs de saisie et case à cocher 
pour les définir. La recherche peut être multi-critériée. Cliquez sur le bouton « Rechercher » pour 
lancer la requête.  

 
La liste des demandes répondant aux critères sélectionnés s’affiche au bas de l’écran. Les résultats 
peuvent être affichés sur plusieurs pages, pour les faire défiler, cliquer sur la flèche à droite en haut de 
la liste. A partir de cette liste, vous êtes informés de l’état de la demande et vous pouvez la consulter 
en cliquant sur le crayon et visualiser l’historique en cliquant sur l’horloge. 

 

 
A partir de la consultation du dossier, vous pouvez contacter le service instructeur ou gestionnaire de 
votre demande. Pour plus d’informations sur « Comment contacter les instructeurs et les 
gestionnaires de vos demandes », veuillez consulter la section correspondante de ce guide. 

 

Comment contacter les instructeurs et les gestionnaires de vos 
demandes ou répondre à leurs messages 
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Comment contacter les instructeurs et gestionnaires de vos demandes via les formulaires 

Pour contacter le service instructeur ou gestionnaire de votre demande, entrez dans votre formulaire 
via le bloc « Suivi » (par une notification sur le statut de votre demande), via le bloc « Rechercher une 
demande » (en effectuant une recherche sur la demande concernée) ou via le bloc « Tableau de bord » 
(en consultant la demande). Vous pouvez consulter les sections consacrées à ces blocs pour plus 
d’informations sur le chemin à suivre pour atteindre le fil de discussion. 

Quel que soit le chemin emprunté, on en revient toujours à la consultation du dossier et au bouton 
« Communication » qui se trouve dans le bandeau supérieur de l’écran. Par ce bouton vous accédez 
au fil de discussion. 

 

Comment répondre aux messages des instructeurs et des gestionnaires des demandes via 
« Mon suivi » 

Pour répondre aux messages des instructeurs et des gestionnaires de vos demandes, cliquez sur le 
message reçu dans « Mon suivi », accédez directement au fil de discussion et répondez en cliquant sur 
« Nouvelle contribution ». Pour plus d’informations pratiques sur l’envoi d’une réponse, consulter la 
section correspondante du bloc « Mon suivi ». 

 

 

Comment contacter vos référents e-Synergie pour une question sur 
l’utilisation du portail e-Synergie 

Si vous rencontrez des difficultés d’utilisation d’e-Synergie qui ne relèvent pas de ce manuel, vous 
disposez d’un formulaire de contact de l’équipe de référents e-Synergie dès l’écran d’accueil des 
portails national et régional de e-Synergie. 

Dans le bandeau supérieur noir de votre écran, vous pouvez cliquer sur « AIDE » sur le portail national 
et sur « BESOIN D’AIDE ? » sur le portail régional. 
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 Sur le portail national :  

 

 Sur le portail régional : 

 
Une fois connecté dans votre espace personnel, ce bouton persiste. 

 
Vous pouvez donc à tout moment contacter un référent e-Synergie en cliquant sur l’un de ces boutons 
d’aide. 

Lorsque vous cliquez sur le bouton, une fenêtre apparaît avec un formulaire dans lequel vous pouvez 
saisir votre question. Si vous n’avez pas encore de compte ou si vous ne parvenez pas à vous connecter, 
vous devez saisir vos données utilisateurs et vos coordonnées. Si vous êtes connecté à votre compte, 
le formulaire est prérempli avec vos coordonnées. Sélectionnez un thème en utilisant le menu 
déroulant sous « Thème » (cliquez sur la flèche à droite). 
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Sélectionnez ensuite l’Autorité de Gestion « Region SUD » afin que la question soit bien dirigée vers les 
équipes dont vous dépendez. 

 
 

Rédigez votre question en étant le plus précis possible : contextualisez votre demande et indiquez 
votre numéro SIRET qui permet de retrouver plus facilement vos dossiers. Vous pouvez joindre un 
fichier de 40Mo maximum pour illustrer votre demande (comme une capture d’écran d’un message 
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d’erreur). Lorsque vous cliquez sur le bouton « Ajouter une pièce », une fenêtre de navigation 
apparaît, cliquez sur le fichier à joindre. 

 

 
 

Vérifiez que votre fichier est bien téléchargé dans l’encart correspondant le cas échéant. Si vous n’êtes 
pas connecté à votre compte, saisissez le code de sécurité requis et cliquez ensuite sur le bouton 
« Valider ».  

 

 
 

Vous recevez une confirmation que votre sollicitation a bien été envoyée. Vous recevrez une réponse 
par e-courriel à votre demande. 

 

 
 


